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Le gouvernement s'est prononcé
pour le scrutin uninominal par cir-
conscription. M. Goblet aurait seul,
paraît-il, échappé à la contagion et
serait resté fidèle à son opinion
première. Pourtant il n'abandon-
nera pas son portefeuille à cause de
oe petit mésaccord et il fera bien.
Je crois même que M. Floquet au-
rait eu raison de laisser à un dépu-
té quelconque le soin de présenter
un projet de loi qu'on affirme devoir
être voté à une trentaine de voix de

majorité.
Én quittant le Palais Bourbon pour

la place Beauvau, M. Floquet a

poussé l'abnégation de soi-même
assez loin pour qu'il lui soit permis
d'accepter et d'exécuter les déci-
sions de la majorité républicaine du
Parlement sans faire, comme ses

prédécesseurs, à propos de tout et

de rien, des questions de cabinet.
J'aurais compris qu'il subit le scru-

tin d'arrondissement; je comprends
moins qu'il le propose. Il n'était pas
absolument utile au salut de la Ré-

publique de se déjuger.
Non pas que je sois l'ennemi de

ce mode électoral. J'ai, du reste, eu
déjà l'occasion de donner mon opi-
nion à ce sujet.
Le scrutin d'arrondissement a des

qualités et des défauts tout comme
le scrutin de liste, tout comme les
scrutins quels qu'ils soient qui n'au-
ront pas la gratuité et la liberté
absolue pour bases. Je conviens

que les candidatures de circons-

cription sont plus accessibles aux

partis pauvres, que l'électeur peut
mieux "entendre, étudier et connaître
un homme que dix ou quinze hom-
mes.
Mais connaît-on jamais bien un

homme ? Une fois élu, si cet hom-

me n'est pas vraiment supérieur —
les députéq n'échappent pas plus à

l'infériorité que. les autres — ne

fera-t-il pas surtout de la politique
de clocher ? Les exemples malheu-
reusement. répondent pour moi. Je
n'en veux citer qu'un, plus probant
que les autres, puisqu'il m'est fourni
par le député de notre arrondisse-
ment qu'on pourrait, sans trop de

hardiesse, qualifier de prototype du

député d'arrondissement: je veux

parler de M. Audiffred.
Depuis qu'il est l'élu de Roanne

— et il n'a pas cessé de l'être parce
qu'au scrutin de 1885 son nom a

été imprimé sur la même liste que
M. Laur — M. Audiffred n'a songé
qu'à assurer sa réélection. A-t-il

réussi? Je me permets d'en douter,
mais je prétends que la cause même

de sa faiblesse est dans ce qu'il, a

tenté pour se fortifier.
Si les visites qu'on fait dans les

ministères pour obtenir des faveurs,
des bureaux de tabacs, des emplois
de toute sorte à ses grands et petits
électeurs vous amènent des amis,
le succès de vos démarches vous

Crée des ennemis parmi les jaloux
ou les dépossédés. Le remaniement
des fonctionnaires a le grand défaut

de réjouir les remplaçants mais de

révolter les remplacés et M. Audif-

fred a remanié avec une ardeur peu
commune. Il fallait être de ses amis

pour mériter un emploi de canton-

nier ou la faveur de tenir un bureau

de tabac dans l'arrondissement de
Roanne. Malheureusement les can-

tonniers et les buralistes ne suffi-

sent pas pour élire un député. Et
quand ils suffiraient cela n'empêche-
rait que de tels moyens soient im-

moraux.
.

_
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Ce qui est. vrai pour M. Audiffred
est vrài pour tous les députés. Aus-
si ai-je de la peine à croire que le

scrutin uninominal soit le remède à

la boulangeomanie. Avec lui l'ami

de Paulus aura plus de facilité
^

à

jouer les Rominagrobis et j'ai
grand'peur que les électeurs ruraux

soient moins avisés que les rats de

fable.
Quand il ne seront pas absolu-

ment sûrs du succès, MM. les réac-

tionnaires, qui rêvent le gâchis à

défaut de la réalisation de leurs

espérances, iront au scrutin, muets,
avec le nom de Boulange ou celui
d'un de ses compères dans la main.

Que cela se produise dans 60 ou 80

circonscriptions et la Chambre qui
viendra sera plus impuissante sinon
plus malfaisante que celle qui s'en
va. Voilà ce qu'il faut craindre.
Le scrutin de liste serait, je crois,

moins dangereux à ce point de vue.

Il existe peu ou pas de départements
où une liste de boulangistes ait chan-
ce de passer tout entière ; il faudrait

qu'au premier ou tout au moins au

second tour le parti soi-disant na-
t.ional nous apprenne s'il veut mar-
cher avec les républicains ou avec

les réactionnaires. Il n'hésiterait pas
à se prononcer pour les seconds et

c'en serait fini une bonne fois avec

cette fumisterie qui a déjà trop duré

pour notre réputation de peuple spi-
rituel.
Voilà mon sentiment qui est celui

de tous mes amis de l'Extrême-
Gauche. Cependant, si la majorité
est bien décidée à essayer du scru-

tin uninominal, si le ministère n'a

fait, en élaborant son projet de loi,
que suivre un courant qui l'aurait
renversé s'il avait voulu le remonter,
je m'incline.
A la veille de l'Exposition Univer-

selle, à la veille peut-être des élec-
tions législatives, une crise minis-
térielle serait plus à craindre encore

que cette substitution d'un scrutin
à l'autre, Il s'agit seulement de savoir
se servir de ce qu'on nous donnera.
Que les électeurs, qui auront à

voter sur un seul nom ou sur toute
une liste, se pénètrent bien de cette
idée : le salut de la République, celui
de la France dépendent des élec-
tions de demain. Une Chambre im-

puissante anémierait tout à fait un

régime qui convient seul aux classes
laborieuses. Pour que les travaux
de la prochaine législature soient
féconds il faut, quoiqu'en disent
tous lesChallemel-Lacourdumonde,
que le parti avancé soit en majorité
au Parlement comme il l'est dans le

pays.
Aimé FONROBERT.

U POUDRE Eï LE FUSIL LEBIL
Dans un discours qu'il a prononcé

récemment à Epinal, M. Laguerre a faus-

sement attribué à M. Boulanger l'honneur
d'avoir doté la France du fusil Lebel.
Tous les militaires savent à quoi s'en

tenir à cet égard ; et ces derniers jours
encore, une publication spéciale, Samedi-
Revue contenait une étude (attribuée à

l'un de nos officiers généraux) dont nous
détachons le passage suivant, qui pourra
édifier nos lecteursj sur les mérites usur-

pés du général Boulanger :

La question de la réduction du calibre était à

l'étude depuis plusieurs années en France et

grâce au travaux de la commission des armes

portatives de Satory, nous possédions dès i884
non pas un, mais dix, mais vingt excellents sys-
tèmes de fusil à répétition du calibre de 8 mil-

limètres. On s'est, en fin de compte, arrêté à un

modèle qui est le résultat de la collaboration
d'une douzaine d'officiers et qu'on a choisi entre

les divers concurrents parce qu'il fallait bien se

décider! Trouver l'arme était un jeu, la grosse
difficulté consistait à trouver la cartouche. La

poudre ordinaire aurait produit un encrasse-

ment trop considérable en raison de l'exiguïté
du calibre. Quelle substance devait-on lui subs-

tituer? Tant que cette substance nouvelle n'était

pas déterminée, on ne pouvait aller plus loin ;
îe Jour où elle le serait, on pourrait se lancer
dans la fabrication du fusil.
Un ingénieur très distingué des poudres et

salpêtres, M. Vieille, a eu l'heureuse fortune de
résoudre le problème ; il a trouvé une poudre
ne produisant ni encrassement ni fumée, et

fatiguant l'arme le moins possible. C'est à lui

que revient en somme tout l'honneur d'avoir

rendu possible la mise en service du nouveau

fusil. Mais, ô bizarrerie de la faveur populaire,
personne ne connaît le nom de ce savant ; on ne

parle que du fusil Lebel et on en fait un instru-

ment de propagande boulangiste.
Un peu plus loin, l'auteur montre avec

quelle désinvolture le général Boulanger
s'attribuait les mérites d'autrui.
On avait donné à M. Vieille la satisfaction

bien justifiée de dénommer poudre v la subs-

tance explosive qu'il avait découverte. Ce n'était
pas l'affaire de la vanité du général. Au lieu de

rendre hommage à l'inventeur modeste, ne

devait-on pas consacrer le souvenir de celui qui
tenait à cette époque le portefeuille de la guerre.
On changea donc l'appellation primitive, et

c'est ainsi que nous avons la poudre B.

Ces renseignements sont concluants.
Il est bon, pour bien comprendre l'abus

dont M. Boulanger s'est rendu coupable
au détriment de M. Vieille, de rappeler
que toutes nos poudres de guerre sont

désignées par une initiale, rappelant soit
leur nature, soil leur emploi, soit leur

origine ou le nom de leur inventeur.

M. Boulanger a donc, au mépris de la

probité la plus élémentaire,donnéson nom

à la poudre inventée par M.Vieille. Après
cela, il n'y a pas lieu de s'étonner s'il
croit être pour quelque chose dans le fusil

Lebel, inventé en 1S84, et adopté défini-
tivement sous le ministère du général
Campenon.

A U SÉNAT
Quand je vais au Sénat, j'y retrouve

de vénérables débris de la vieille Assem-
blée de Versailles, des masques recon-

naissables encore, quoique vieillis et qui
errent paisiblement comme dans une asile.
Je les salue du regard et presque avec

reconnaissance. On est toujours flatté de
tout spectacle qui vous rajeunit.
Mais le Sénat ne m'avait jamais donné

la scène à laquelle j'ai assisté mardi. Quel
quiproquo !
Autour de la tribune, sur les fauteuils,

j'ai reconnu tout le personnel que je vis

pendant cette séance historique du 23
mai 1873, où M. le duc de Broglie ex-

primait académiquement les alarmes du
centre droit devant le nouveau cabinet
que M. Thiers venait de former. Vous
souvenez-vous de ce discours Monsieur
Challemel-Lacour? Sur le banc du minis-
tère figurait M. Casimir-Perier avec un

triple menton à la papa. Il était encadré
de M. Dufaure et de M. Waddington.
Au second plan on remarquait avec

effroi le visage inquiétant de. M. Béren-

ger, actuellement sénateur à demi-dissi-
dent. Dans ces temps fabuleux on croyait
qu'un pareil cabinet ne pouvait être pré-
sidé que par la bête de l'Apocalypse. Le
duc monta à la tribune au nom de trois
cent collègues pour livrer un combat su-

prême. Comme « péril social » M. Casi-
mir Périer n'était guère présentable. Et

personne n'eut osé dire que M. Dufaure
était capable de « troubler les intérêts »

Mais le duc ne doutait de rien. U s'était

chargé de ce pensum de rhétboricien et

pendant deux bonnes heures, il démontra,
avec une foule de traits apprêtés, que M.
Thiers menait la France aux abîmes.
Puis passant de la théorie aux exemples,
il choisit sur les bancs de la gauche
quelques spécimens do « péril social »

un peu plus authentiques que M. Casi-
mir-Périer. Il cita quelques phrases de
M. Banc, de M. Gambetta, de M. Louis

Blanc, de M. Naquet. Je crois qu'il en

cita quelques-unes de vous-même, mon-
sieur Challemel-Lacour. Et à chaque ci-

tation, le duc ajoutait: péril social « doc-
teurs du radicalisme ». Ce discours, au-

quel l'appoint des amis de M. Target
donna une importance décisive, se termi-
nait par un appel à une politique « réso-
lument conservatrice ». Et le lendemain
la France se retrouva en face du pou-
voir personnel, incarné dans le maréchal
de Mac-Mahon.

Le Sénat actuel ressemble si bien à
cette vieille Assemblée de Versailles,
qu'hier, si je n'avais eu les yeux ouverts,
si je ne vous avais vu, M. Challemel-
Lacour, à la tribune, j'aurais juré que
j'assistais à une reprise de la séance du
23 mai 1873. Tout le monde y était, il n'y
manquait que le duc parlant au nom de
la coalition. Quand je dis qu'il n'y man-

quait que le duc, ce n'est pas un regret
que j'exprime. Votre talent vaut mieux

que ie sien. Il est ferme, sobre, sévère.
La phrase est impeccable, et l'on peut
dire qu'hier vous vous êtes surpassé.
L'isolement n'a point nui à votre élo-

quence; il semble au contraire y avoir

ajouté un peu plus d'amertume et de
sombre colère. Vous avez atteint la forme

parfaite de votre art qui était très grand.
Mais, pardonnez-moi, vous nous avez re-

fait le discours de M. de |Broglie, au 23
mai. M. Buffet s'en est senti tout réchauf-
fé et c'était visiblement chez lui une joie
posthume dont ses proches vous auront

quelque gratitude.
Ce vieux <t péril social » qui a servi

contre vous, vous l'avez adopté à la mode
nouvelle et vous l'avez présenté au Sénat

qui n'avait pas de peine à le reconnaître,
sous le nom plus moderne « d'esprit
radical. »

C'est lui qui est cause de tout le mal.

Et quel mal ! Ah ! monsieur le sénateur,
quelle faute avez-vous donc à expier,
pour que vous vous couvriez ainsi la tête
de cendres ? Et qui donc vous a ainsi
donné mandat de demander pardon au

nom de tous? J'ai connu autrefois, dans
cette Assemblée nationale, un Challemel-
Lacour qui fut une des gloires de la tri-

hune française. Je me souviens que nul
ne fut plus éloquent, plus intrépide,
plus ferme pour revendiquer devant l'é-
piscopat, représenté par M. Dupanloup,
le? droits de l'Etat en matière d'ensei-

gnement supérieur. Et personne ne s'y
trompait. Tout le monde savait qu'il s'a-
gissait de défendre l'affranchissement de
la pensée. Qu'y a-t-il de commun entre
ce Challemel-Lacour et celui, qui hier,
est venu incliner son front de philoso-
plie devant la foi grossière des bedeaux

et demander pardon aux Eglises des éco-
les que la République a érigées en face

d'elles? Certes le talent est resté aussi

vigoureux, aussi vivace. La voix est res-

tée âpre et hachée. C'est l'âme hélas qui
a vieilli.
Mais, l'appel à la droite n'en est pas

moins direct, ni moins net. La conclusion
de M. Challemel-Lacour c'était qu'il fallait
changer tout de suite de ministère, pré-
senter au pays des hommes représentant
par leur nom des idées,., comment dirai-

je?... Je dirai comme M. de Broglie, dés
idées « résolument conservatrices », inau-

gurer une nouvelle politique que l'orateur
a eu, d'ailleurs, quelque peine à définir,
puisqu'il s'est contenté de parler de « l'ap-
plication des lois. » Voyons, vraiment, M.
Challemel, l'application des lois est-ce une

politique ? C'est le langage que l'on tenait
du temps de M. de Goulard, pour cacher
autre chose. Avec un talent si vert, com-

bien vous êtes devenu vieux ? Mais, véné-
rable sénateur, toute votre thèse, toute
votre métaphysique, tout cela est percé à

jour. De grâce, regardez donc à droite ;

voyez donc M. Buffet qui ne se lasse pas
d'applaudir. U ne s'y trompe pas, lui.

Vous l'avez rajeuni de quinze ans.

***
Un comble ! Ce discours était admirable

de forme, c'est vrai. On l'a beaucoup
applaudi. Mais savez.vous ce que propo-
sait M.Léon Say, lemonsieur qui demande
qu'on mesure exactement à chaque enfant
dans les écoles son « cube d'air ? » L'affi-

chage ! L'affichage immédiat ! Vous savez

quelles souffrances M. Léon Say a endu-
rées pour la République ! Vous savez quel
vieux culte il professe pour le caractère
conciliant et aimable de M. Challemel-
Lacour. Hier, le vieux cœur de cet écono-
miste éclatait en sanglots, L'affichage !

l'affichage tout de suite !

Quoi ! disent M. Gide et M. Garan de

Balsan, sans entendre le président du
Conseil ?
Tout de suite, s'écrie le sénateur en-

thousiaste et généreux en agitant ses pe-
tits bras. Il n' y a pas une minute à

perdre. Il faut que la France apprenne de
M. Challemel-Lacour lui-même que la

République a été la plus néfaste des gou-
vernements.
Pauvre Challemel ! Cependant, comme

il y a loin de la coupe aux lèvres, et de
l'urne aux bulletins, le Sénat a eu le

temps de réfléchir. Il n'a pas voulu com-

mettre une telle impertinence et les vo-

tants ne se sont pas trouvés en nombre
suffisant. Le scrutin est à recommencer.

Que la nuit éclaire ceux qui ont fait une
telle proposition.

A
Un tel morceau entier, longuement

préparé, apprêté, prémédité, ne pouvait
attendre une réponse née de l'improvisa-

Or, il paraît que tous ces péchés dont
M. Challemel s'accuse, n'ont éveillé en

lui le remords que depuis qu'il y a un

ministère radical. L'ancien préfet de

Lyon, qu'autrefois les amis du duc de

Broglie interrompaient obstinément en

lui demandant « la pièce 1 la pièce ! »

nous a donné sa définition « de l'esprit
radical ». L'esprit radical, c'est la « su-

renchère des programmes ». On nous a

magistralement démontré que les candi-
dats versent à pleine coupe « le vin des

promesses ». On reconnaît là l'homme
nourri de ses. auteurs. Il y a dans la

République de Platon certain Livre qui
traite du passage de l'état démagogique
à la dictature. Il y est parlé des « impru-
dents échansons » qui versent également
à coupes pleines le môme vin perni-
cieux. M. Barthélémy Saint-Hilaire qui a
reconnu le passage traduit presque litté-

ralement, a applaudi.
C'était Aristote saluant Platon.
Mais toute cette docte cabale, bourrée

de citations savantes, en veut surtout
au ministère Floquet, cause de tout le
mal.
Inutile de dire quel plaisir de dilet-

tante M. Challemel-Lacour s'est donné à

assaisonner le chef du cabinet actuel
des plus mordantes épigrammes. Je ne

suis même pas sûr qu'à certain moment
il ne lui ait destiné la délicate épithète
de « niais ». Certes, M. Challemel ne
l'accuse pas d'être l'auteur du déficit.
M.. Challemel. qui fut un des principaux
coupables dans l'affaire du Tonkin, avoue
négligemment qu'il y a des choses inat-

tendues, qui dépassent toute « prévision
humaine. » Il a voulu parler sans doute
de la Chine que lui, Challemel-Lacour,
ministre des affaires étrangères, aurait
signalée comme « quantité négligeable »,
erreur qui nous a guère coûté que trois
ou quatre cent millions. Cependant
avec une géographie un peu bien

faite, les « prévisions humaines » auraient

pu éviter une si grossière et si coûteuse
erreur...
Mais je n'insiste pas. Ce n'est qu'un

procès de tendance que faisait hier M.
Challemel. Commencé par un acte de

pénitence, comme le lui dira tout à

l'heure M. Floquet, ce procès finira par
un. stupéfiant appel à la droite qui ap-
plaudit de toutes ses mains. Je sais bien

que M. Challemel colore cette défection
de quelques véhémentes et heureuses
apostrophes contre l'idée césarienne re-

naissante. Nous sommes tous d'accord
sur ce point, et l'on se fait applaudir à
bon marché en rappelant toutes les
luttes que ce pays a soutenues à travers
les orages pour conquérir sa liberté,
tion. Peut-être M. Floquet aurait-il pu
demander quelques heures de répi. Il a
préféré répondre brièvement, tout de
suite. Il a résumé les deux toits princi-
paux du réquisitoire que le Sénat venait
d'entendre : acte de pénitence au nom de
la République, appel à la droite. M. Flo-

quet a riposté par un argument ad ho-
minem : Monsieur, qu'avez-vous fait pen-
dant dix ans, pour prendre le droit de

parler ainsi ? U n'y a que Cassandre qui
ait le droit de se plaindre après avoir fa-

tigué sa patrie de ses conseils dédaignés.
Le coup portait droit. M. Floquet a cru

devoir s'excuser d'avoir assumé la res-

ponsabilité du pouvoir. Il n'avait pas be-
soin de cette excuse ; c'est son Donneur.
Il a fourni quelques explications sur

l'attitude du gouvernement dans la ques-
tion du mode électoral. Les lecteurs sa-

vent ce que nous pensons de cette déter-
mination prise par le gouvernement.Nous
la considérons comme une faute. Elle' a

déjà subi les railleries de M. Challemel-
Lacour.

A
Je ne parle pas d'un discours de M.

Léon Say, qui voulait profiter de la tri-
bune encore chaude. Quand il en est

descendu, la tribune était gelée.
M. Tolain a apporté quelques paroles

vraiment politiques. L'heure n'est pas de
demander aux républicains qui gouver-
nent s'ils sont modérés ou radieaux. U
faut leur demander s'ils sont suffisam-
ment armés pour conjurer le péril com-
mun.

M. Floquet a répondu que le gouverne-
ment se sentait assez fort avec les lois
existantes. Mais s'il était démontré que
ces lois sont insufisantes, le gouverne-
ment n'hésiterait pas à demander aux

Chambres des armes nouvelles.
J'oubliais de dire que tout ceci, c'est la

discussion générale du budget de 1889.
Vous en seriez-vous douté ?

Edouard Durranc.

ÇA ET LA
Une des plus importantes personnalités

du parti bonapartiste, M. Guyon, direc-
teur de la Patrie, vient de marier sa

fille.
La cérémonie, dont la presse réaction-

naire fait un long récit, a eu lieu en pré-
sence d'une assistance composée de tous

les chefs impérialistes. Malgré cela, nous

ne nous occuperions pas de cette fête
d'ordre essentiellement privé, si nous ne

trouvions dans les journaux boulangistes
cette note :

Parmi les personnes qui se sont excusées

auprès de M. et Mm0 Guyon de ne pouvoir assis-
ter à la cérémonie, se trouve le général Boulon-
ger, retenu ailleurs hier matin. Le général
regrette ce fâcheux contre-temps.
Il est assez curieux de constater les

relations de plus en plus intimes qui
s'établissent entre M. Boulanger et les

principaux d'entre les adversaires de la

République. Certes, nous ne voulons pas
contester à l'ex-général le droit d'avoir
des amis dans tous les camps, mais il
nous est bien permis de remarquer que,
pour un républicain, il compte beaucoup
d'amis parmi les ennemis de la Républi-
que, et qu'on lui en voit bien peu parmi
ses défenseurs.

Ses fréquentations quotidiennes avec la
fleur du parti réactionnaire ne sont pas
de nature à faire oublier les lettres au duc

d'Aumale, ni le temps où, simple colonel,
il recevait régulièrement à sa table l'évê-
que de Relley.

A
Ceux des organes boulangistes qui con-

tinuent, malgré l'évidence, à se prétendre
républicains, félicitent très fort les élee-
teurs de la Charente-Inférieure qui pa-
trônent la candidature de M. Duport pour
remplacer le général Roulanger, lequel a
opté pour le Nord.
Ils prétendent que M. Duport a été dé-

signé aux suffrages par les comités « ré-

publicains » révisionnistes.
Or, la vérité vraie, et non la vérité

boulangiste, c'est que M. Duport, bona-

partiste militant, est patronné par le ba-

ron Eschassériaux, par M. Jolibois et par
son collègue M. Roy de Loulay, dont les

opinions politiques sont connues de tous.

Ronapartiste, M. Duport est acclamé

par les bonapartiste, c'est dans l'ordre.
D'ailleurs, en Charente-Inférieure, com-

me dans la Somme, le pacte, dont par-
laient dimanche à Amiens l'amiral Dom-
pierre-d'Hormoy et le compte d'Estour-

nel, tient toujours.
Il a été convenu, entre le général Bou-

langer et les réactionnaires, qu'on le lais-
serait passer au premier tour et qu'ensuite

après l'option, les monarchistes auraient
leur candidat, dans la Somme un roya-
liste, le général de Montaudon, et dans la

Charente-Inférieure, où les bonapartistes
sont les plus nombreux, l'impérialiste
M. Duport.

Ce n'était pas sans motifs que M. Ar-
thur Meyer, le rédacteur en chef du Gau-
lois, disait aux réactionnaires: « N'ayez
aucune crainte, votez pour Boulanger. Il
prépare la brèche ou vous passerez. Il fait
le lit où vous coucherez. »

Après cela, M. le sénateur Naquet dira
peut-être qu'il a rallié à la République
MM. Eschassériaux, Jolibois et Roy de

Loulay, et qu'il est fier de ses conquêtes.

A
Un rédacteur du Figaro est allé inter-

wievé M. de Lesseps à propos du Pana-
ma. Il a raconté sa conversation avec le

grand Français dans l'organe du grand et
du demi monde et il paraîtrait qu'au
moment de sortir il aurait entendu un des
nombreux petits de Lesseps crier: Vive
Boulanger ! C'est ce cri qui a inspiré à
Gavroche l'humouristique dialogue sui-
vant :

Ls Reporter. — C'est bien à M. de Lesseps
junior que j'ai l'honneur de parler?
Le Petit de Lesseps. — Oui m'sieur.
Le Reporter. — J'ai lu dans le Figaro que de-

vant un rédacteur qui était venu interwievèr
monsieur votre père, vous aviez poussé le cri
de.: Vive Boulanger? Le fait est-il exact?
Le petit de Lesseps. — Oui, m'sieur.
Le Reporter. — C'est la première fois, je crois,

que ce cri, assez à la mode, est poussé par une

personne d'un âge aussi tendre. Quelqu'un vous

avait-il fait la leçon?
Le petit de Lesseps. — Oui, m'sieur.
Le Reporter. — C'est admirable !... Ne mettez

donc pas votre doigt dans votre nez et veuillez
encore me répondre. Vous étudiez donc la poli-
tique?
Le petit de Lesseps. — Non, m'sieur.
Le Reporter. — Pourtant, vous avez bien

quelques notions vagues de ce qui se passe
dans votre pays. Voyons, selon vous, qui est le
Président de la République ?
Le petit de Lesseps. — C'est Polichinelle.
Le Reporter. — Hum! hum!,.. Je vois qu'en

effet vous n'êtes pas très au courant. Cependant,
vous avez entendu parler de la dissolution ?
Le petit de Lesseps. — Non, m'sieur.
Le Reporter. — Et de la révision?
Le petit de Lesseps. — Oh ! pour ça, oui !

(récitant]. Les quatre règles fondamentales de

l'arithmétique, sont : l'addition, la soustraction,
la multiplication et la révision...
Le Reporter. — Je n'insiste pas. Enfin vous

n'êtes pas coûtent du régime sous lequel nous

vivons? Vous savez bien ce que c'est qu'un
régime?
Le petit de Lesseps. — Oui, monsieur. C'est

quelque chose avec quoi le sujet ne s'accorde

jamais.
Le Reporter. — Cette fois, voilà une belle

pensée politique. Bref, vous estimez qu'il faut

changer l'ordre des choses établi et vous atten-

dez avec impatience l'arrivée d'un personnage...
Le petit de Lesseps. — Oh ! oui, m'sieur.
Le Reporter. — Bravo! Et ce personnage,

c'est?...
Le petit de Lesseps. — Le petit Noël.
Le Reporter. — Nous n'y sommes plus. Vous

ne savez donc rien ?

Le petit de Lesseps. — Si, je sais une belle

fable (récitant) :

La cigale ayant ebanté
tout l'été...

Le Reporter. — Inutile, je la connais. Voyons!
ne tetez pas votre pouce et continuez à me ré-

pondre. Connaissez-vous M. Déroulède ?

Le petit de Lesseps. — Non, m'sieur.
Le Reporter. — Avez-vous entendu Paulus ?

Le petit de Lesseps. — Non, m'sieur.
Le Reporter. — A:ors, c'est inexplicable. Vous

persistez néanmoins à dire que vous avez crié :

« Vive Boulanger ! »

Le peiit de Lesseps. — Oui, m'sieur.
Le Reporter. — Vous êtes donc boulangiste?.,.

Ne pleurez pas... je ne vous ferai pas de mal...

Racontez-moi seulement pourquoi vous êtes

boulangiste.
Le petit cle Lesseps. — J'sais pas.
Le Reporter. — Tous mes compliments, jeune

homme. J'ai certes interwievé beaucoup debou-

langistes dans ma vie... Eh bien ! vous êtes le

premier qui m'ait fait une réponse raisonnable.

A

République et Monarchie :

M. de Kérohant posait dans le Soleil
cette question au Rappel :
— « Quels sont les défenseurs des droits du

peuple, les monarchistes qui veulent laisser le

peuple libre de choisir la forme de gouverne-
ment qui lui convient, ou les républicains qui
disent au peuple : Tu ne pourras avoir de gou-

vernement que celui qui nous convient à nows

républicains, nous t'interdisons d'en choisir un

autre ? »

Voici la réponse de notre éminent con-

frère, M. A. Vacquerie :

Les monarchistes ne laissent pas le peuple
libre de choisir la forme de gouvernement qui
lui convient, car, après dix-huit années pendant
lesquelles le peuple a, sans se démentir une

seule fois, voté pour les républicains, c'est-à-

dire pour la République, les monarchistes pro-

testent contre la République et s'efforcent de la

renverser.
Les monarchistes ne laissent pas le peuple

libre de choisir la forme de gouvernement qui
lui convient, car, si, comme ils ie souhaitent,
un plébiscite se prononçait pour la monarchie,
ils regarderaient, de par l'hérédité monarchique
le peuple comme dépossédé à jamais de la

liberté de changer la forme du gouvernement.
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La liberté qu'ils accordent au peuple est la

liberté d'abdiquer.
La liberté que nous autres républicains nous

reconnaissons au peuple est une liberté perma-
nente et inaliénable, une liberté de demain
comme d'aujourd'hui, une liberté de toujours,
une liberté qui ne se suicide pas d'un vote.
Notre spirituel adversaire a beau appeler à

son aide les sophismes les plus ingénieux, la

souveraineté du peuple ne consistera jamais à

avoir un souverain.

Lettre sir l'Enseignement primaire
Nous empruntous au Stéphanois l'intéressante

lettre qui suit :

On parle souvent de l'ignorance du

peuple, travaille-t-on sérieusement à la

combattre? Nous en doutons. Il est vrai

qu'on instruit les enfants qui seront les

hommes et les femmes de l'avenir, mais

on pense peu aux hommes et aux femmes
du présent.
N'avons-nous pas, dira-t-on, des mu-

sées magnifiques, des collections scienti-

fiques très complètes, des bibliothèques
très riches ? C'est vrai, tout cela existe,
mais dans les grandes villes, pour un pu-
blic déjà instruit et d'ailleurs assez res-

treint par rapport à la population totale.

Et les habitants des campagnes, des peti
tes villes, de quelles collections, de quel
les bibliothèques jouissent-ils? Ils n'ont

aucun moyen d'augmenter la somme des

connaissances qu'ils ont acquises à l'école
primaire, ni même d'entretenir ces con-

naissances élémentaires.
Ne peut-on rien faire pour eux. Si. Et

pour cela on nous permettra de soumet-

tre une idée qui n'est pas nôtre, et qui

remonte à la grande Révolution. Il faut

reconnaître que souvent, quand nous vou-
Ions apporter une amélioration dans nos

lois ou dans notre administration, nous

nous inspirons des hommes de la Conven

tion.
Eh bien ! voici ce que demandait Con-

dorcet dans un projet de décret sur l'or

ganisation générale de l'Instruction pu-

blique :

cc Tous les dimanches, l'instituteur don-
« nera une instruction publique à laquelle
« assisteront les citoyens de tout âge et

a surtout les jeunes gens qui n'ont pas
« encorè prêté le serment civique.

<r Ces instructions auront pour objet:
« 1° De rappeler les connaissances ac-

« quises dans les écoles ;
« 2° De développer les principes de la

» morale et du droit naturel ;
a »° D'enseigner la constitution et les

« lois dont la connaissance est nécessaire
« à tous les citoyens, et en particuliers,
« celles qui seront utiles aux jurés, juges
« de paix, officiersmunicipaux ; d'annon-
« cer et d'expliquer les lois nouvelles
« qu'il leur est important de connaître ;

cc 4° De donner des connaissances sur

« la culture et les arts, d'après les nou-

« velles découvertes. » (Titre II, Ecoles

primaires, article 7).
Aujourd'hui, comme il y a un siècle,

au moment où écrivait Gondorcet,- que de

pérsonnes auraient besoin de ces confé-

rences pour développer chez elles cc les

principes de la morale et du droit natu-

rel » pour ne pas ignorer « les lois nou-

velles qu'il leur est important de connaî-

trel »

Il y a là une idée féconde que Ton

pourrait reprendre et appliquer. Nous
savons bien que l'on fera à cette propo-
sition beaucoup d'objections. Et d'abord
ces conférences rapporteront-elles tous

les fruits que Ton en attend ? Laissons
Condorcet répondre lui-même à cette

première objection.
« Les conférences hebdomadaires, nous

dit-il dans le rapport joint au projet de

décret, ne doivent pas être regardées
comme un faible moyen d'instruction
Quarante ou cinquante leçons par année

peuvent renfermer une grande étendue
de connaissances, dont les plus impor-
tantes, répétées chaque année, d'autres
tous les deux ans, finiront par être entiè-

rement comprises, retenues pour ne pou-
voir plus être oubliées. En même temps
une autre portion de cet enseignement se
renouvelleracontinuellement, parce qu'elle
aura pour objet, soit des procédés nou-

veaux d'agriculture, ou d'arts mécani-

LE RADICAL ROANNAIS
par certains autres au point de leur
commettre les actions les blâmables.
Il y a, dans je ne sais plus quelle comédie

de Labiche, un bourgeois pacifique qui bon-
dit de joie à l'annonce de cette aubaine.
Juré ! C'est admirable ! La justice daigne
s'adjoindre comme auxiliaire cet ancien
charcutier retiré après fortune. Le bonhomme
ne se sent plus d'allégresse. Il vientau Palais
tous les jours, en attendant l'ouverture de la
session dont il fait partie. Il cause avec le

garçon d'audience, il essaie de s'imiscer dans
l'intimité des huissiers, il salue jusqu'à terre
M. le président des assises. Il est tout péné-
tré de l'importance de son rôle et finit par
considérer comme dûs les éloges de l'avocat
peloteur exaltant l'intelligence, la conscience
et l'impartialité des douze « citoyens investis
d'une magistrature temporaire » qui tien-
nent dans leurs mains le sort de son client.
Celui-là est de fréquente rencontre.
N'essayez jamais devant lui la moindre

attaque à l'institution du jury : vous le feriez
sortir de ses gonds ; c'est un gobeur, il croit
que c'est arrivé ; et pour peu que vous l'en

pressiez, il se mettra incontinent à écrire ses

mémoires.

vaux, de Saint-Vincent, et Déchelettc, de Mon-
tagny.
Quant à -ee dernier, il a reçu notre délégué

envoyé auprès de lui de la manièae suivante :

Lorsque notre délégué a présenté la lettre à
M. Déchelette, ce dernier lui a répondu que si
ces messieurs de Thizy étaient malades, qu'ils
se soignent, car lui se portait bien et il ne se

dérangeait pas pour parlementer avec eux. Et,
arrivé dans la cour, notre délégué s'est vu ar-

rêté par deux gendarmes de Perreux, qui lui
ont dit de les suivre.
Est-ce hasard, ou bien est-ce abus de pouvoir!

Nous n'en savons rien ; mais, dans tous les cas,
nous croyons que le seigneur de Montagny n'est
pas étranger à cette affaire, et nous pouvons lui
dire qu'il garde les gendarmes pour lui, car il
en plus besoin que nous.
L'entrevue qui a eu lieu avec les patrons n'a

rien changé à la situation ; mais ils ont com-

mencé à faire quelques petites concessions.
A l'instant, nous recevons la somme de

2.200 francs.
Nous

donateurs

SOUSCRIPTION
En faveur des grévistes de Thizy,

Saint-Vincent et Montagny

remercions sincèrement ces généreux
qui nous soutiennent si grandement.

La délégation générale.

*

Il faut croire que le pauvre homme qui a
préféré la mort à son inoffensif mandat était
bâti sur un tout autre modèle. Sa responsa-
bilité l'épouvantait. Il a frémi à l'idée que la

liberté, la vie peut-être, de ses semblables
allaient dépendre de son vote, et il a quitté la
vie à l'anglaise, sans bruit, sans -tapage,
comme ces convives timorés qui s'esquivent
au dessert, dans la crainte qu'on ne leur de-
mande leur avis sur le talent de pianiste de
la maltresse de la maison.
Eh bien ! l'avouerai-je ? Bien loin de le

railler, ce lamentable suicide, je le plains de
toute mon âme, et pour un peu je l'admire-
rais.
Que disais-je, tout à l'heure, que le juré de

Labiche prenait son rôle au sérieux ? Celui-là
a été bien plus sérieux encore, il a été jus-
qu'au tragique, semblable à ces jeunes pré-
tros de Cybèle, qui mouraient de terreur et
d'amour avant même d'être initiés aux mys-
tères de la déesse.
Il s'est souvenu que l'homme est faillible,

qu'une erreur est possible, que des innocents
ont été condamnés et peuvent être condam-
nés encore ; et, pour finir cette alternative
terrible, pour ne point trahir, selon le ser-

ment d'usage, ni les intérêts de l'accusé, ni
ceux de la société qui l'accuse, il s'est lui-
même et sans appel condamné.

* *

On nous écrit de Montagny :

A la conféreuce qui a eu lieu à Montagny, et
à laquelle assistaient des délégués de Thizy, ces
derniers ont fait connaître la situation de la
grève dans cette dernière ville. D'après leur
rapport, quelques patrons commencent à se

rendre à la raison, et nous espérons que d'ici
peu tout ira bien.
Après la conférence, les délégués ont invité les

nécessiteux à se présenter, tous les jours, de
cinq à sept heures du soir chez M. Louis Cha-
zal, débitant, où se lrouve le bureau des délé-
gués de la grève de Montagny. Des secours se-

ront distribués aux ouvriers et ouvrières. Que
ceux-ci ne se découragent pas.
Une conférence privée aura lieu samedi, à

deux heures chez M. Chazal.

N'est-ce pas qu'il y a une pointe d'hé-
roïsme dans l'acte de ce fervent ? Nous nous

extasions volontiers devant le capitaine qui
s'engloutit avec son navire plutôt que de se

rendre, et devant le soldat qui fait sauter,
plutôt que d'en remettre [ les clefs à l'en-
nemi, la citadelle confiée à sa garde. Réser-
vons une part de notre admiration et de no-

tre enthousiasme pour ce fanatique de l'ab-
solue équité.
Il a entendu dire, celui-là, que des hom-

mes avaient été envoyés au bagne et même
à l'échafaud pour des crimes qu'ils n'avaient
pas commis. Il lui a semblé que le fantôme
des condamnés innocents se dresserait der-
rière son banc de juré, comme le spectre de

Banquo à la table de Macbeth.
Ses amis déclarentdéjà sansdoutequ'il n'é-

tait qu'un imbécile, et son compatriote Tar-

tarin, qui va étudier chez son notaire le
Guide du Parfait juré dans l'espoir qu'il sera
désigné quelque jour, n'a pu s'empêcher de
hausser les épaules en apprenant cet invrai-
semblable suicide.

***

Voici le tarif élaboré par la Commis-
sion Ouvrière Roannaise, tarif qui a été
soumi à l'Union des Fabricants :

Dans toutes le Usines un Rouleau métrique
sera mis à la disposition .de l'Ouvrier pour la
vérification du métrage.
L'Ouvrier n'aura pas à le demander ; il sera

obligatoire pour tous les Ouvriers qui en auront
la liberté pleine et entière.
Tous les Articles seront payés au mètre, sui-

vant la largeur de l'étoffe et non d'après la lar-
geur du métier, sauf les conditions suivantes :

Tout Article ayant moins de 0m80 sera payé
comme 3/4.
Tout Article ayant de 0m90 à lm

comme 7/8.
Tout Article ayant de lm à 'lm20

comme 4/4.
Tout Article ayant de l m30 à lm40

comme 5/4.
Le 3/4 fait sur métier de 7/8 sera

centime en plus.
Le 3/4 fait sur métier de 4/4 sera

centimes en plus.
Le 7/8 fait sur métier de 4/4

centime en plus.
Le 7/8 fait sur métier de 5/4

centimes en plus.
Le 4/4 fait sur métier de 5/4 sera

centime en plus.
TA.RIF OÉ1VÉ:

5/4. — lm40 de large.

Usine Sérol et, Guiton (tisseurs.) 36 90
Pareur 3 50
Canneteuses et bobineuses 3 80
Gareur 8 00

Usine Guilloud 38 50
Usine Giraud 53 30
Usine Forest-Deschamps 116 35
Usine Gerbay-Vernay 28 60
Collecte faite par un groupe d'où-
vriers (versé par Lachize. Brun et

Tomassery 152 60
Usine Bréchard (Tissage) 182 45
Personnel de l'Usine 37 15

Usine Grosse (premier versement)... 54 95
Un groupe d'ouvriers de l'Usine
Guer'ry et Dupéray 42 50

Teinture Ghatelet 14 10
Usine Michalon et Boutry 144 50
Usine Vindrier 142 40
Usine Raffin 89 »

Guillemet 5 »

Denis, cafetier, faubourgMulsant.... 1 »

Dumas, gareur 1 »

Rigolet, gareur
Rouet
Liste N° 41
Produit d'un assaut de chant organisé
por Marceau,Mouton et Richard, au
café Fayet, place Larochette, fau-
bourg Glermont

Excédant d'écho fait en famille, rue
des Ecoles, versé par le citoyen X.

Excédant d'écho, versé par le citoyen
Goutorbe

Collecte faite à la sortie de l'usine
Chabrier 54

Collecte faite à la sortie de l'usine
Grenot

Reçu à la Commission, des Chambres
syndicales du Nord (16 déc. 1888) 2200 »

Souscriptions â domicile 374 15
Collecte faite à la sortie de la réunion
tenue à Thizy (salle des Halles, le
9 décembre 1888) 117 50

Reçu d'Amplepuis 95 15

1 »

1 »

8 25

18 30

4 10

143 20

venu visiter les services de Roanne, qu'il a
reconnu la haute compétence de M. Cajard,
notre préposé en chef, le dévouement de
tout son personnel, mais qu'il a déclaré que
la création de quatre nouveaux bureaux se-
rait nécessaire pour parer à la fraude.
M. le Maire a demandé alors un rapport à

M. Cajard sur la question et ce rapport,
ainsi qu'on va le voir, conclut autrement
que M. l'inspecteur.
Voici le rapport de M. Cajard :

Monsieur le Maire,
En m'adressant en communication le rapport

de M. Vaisseau, inspecteur des contributions
indirectes du département de la Loire, fait à la
suite de la vérification du service de l'Octroi de
Roanne du 1 er au 11 Octobre dernier, vous me
faites connaître M.le Maire, qu'il serait utile que
je fournisse quelques renseignements complé-
mentaires sur l'opportunité qu'il y aurait de
faire droit aux conclusions de ce rapport ten-
dant à la création, à bref délai, de quatre em-

plois de préposés pour renforcer la surveillance.
La ville de Roanne, comme le fait observer

avec raison M. l'Inspecteur est très étendue, et
ouverte sur plusieurs points à l'action de la
fraude. Plusieurs chemins et sentiers, qui abou-
tissent aux limites du territoire communal sont
dépourvus de bureaux de perceptions ou tout
au moins de portes de surveillance. Les frau-
deurs afin d'être moins inquiétés dans leur
commerce interlope sont plutôt enclins à pren-
dre ces voies détournées que de s'aventurer sur
les routes placées sous la surveillance directe
du service de l'octroi.
Malheureusement le périmètre de l'Octroi de

Roanne est aussi très étendu et indépendam-
ment des nombreux chemins et sentiers englo-
bés dans le rayon de l'Octroi, il existe un grand
nombre de parcelles de terrain plus ou moins
clôturées, qui permettent de faciliter les
ductions illicites dans l'intérieur du lieu
On le voit, il n'est

lement pour afficher sur les murs des bâti-
monts communaux. Il fait valoir, pour obte-
nir gain et cause, que plusieurs bâtiments
existant au moment où il a fait sa soumis-
sion sont démolis et qu'il ne peut plus
cher sur d'autres.

affi-

M. Nourrisson déclare que si cet indus-
triel a été roulé (sic), le Conseil ne doit pasmoins maintenir le prix de l'adjudication
MM. Henry et Grossélin n»nnoniprennent parti

Conseil déclare fairepour l'afficheur et le
droit à sa demande.

L'École de la rue du Canal
M. Desseigne, instituteur, demande au

Conseil de faire reconstruire un mur de la
cour attenant à l'école qu'il dirige rue du
Canal.
Bien que ce soit une mince dépense, abso-lument utile d'aideurs, M le Maire réclame

et obtient le renvoi de cette affaire à la com-
mission de Voirie.

Agrandissement de l'Ecole de la
rue Marengo.

Il a été question, plusieurs fois déjà, au
Conseil de l'expropriation d'une partie des
terrains appartenant à la cure des Minimes
pour agrandir la cour de l'école Marengo. Il

aujourd'hui de faire une offre aux
{Tuiliers — comme dit à plusieurs repri-il. le Maire.

s'agit
usufruitiers
ses M.
M. le Maire, qui est conciliant au possible

sera payé

sera payé

sera payé

payé 0,01

0,02paye

sera payé

sera payé

payé

0,01

0,02

0,01

fr.

ques, des observations, des remarques
nouvelles, soit l'exposition des lois gêné-
raies à mesure quelles seront promul-
guées, le développement des opérations
du gouvernement lorsqu'elles seront d'un

intérêt universel. Elle soutiendra la eu-

curiosité, augmentera l'intérêt de ces le-

çons," entretiendra l'esprit public et le

goût de l'occupation. »

« L'homme des campagnes, dit-il en-

eore, l'artisan des villes, ne dédaignera
point des connaissances dont il aura

une fois connu les avantages par son ex-

périence ou celle de ses voisins. Si la

seule curiosité l'attire d'abord, bientôt

l'intérêt le retiendra. »

Mais pourquoi vouloir réfuter à Ta-

vance toutes les objections ? Que Ton

essaye et Ton verra qu'il n'y aura pas

que les grandes personnes qui en profi-
feront. Les enfants de l'école bénéficieront
aussi de cette institution.
Cette question sera du reste l'objet d'un

de nos prochains articles.
A. Suiram.

Quant à moi, je l'avoue humblement, je ne

puis me défendre, en songeant à cela, d'un
double sentiment de respect et de terreur.
De respect, parce qu'ils ne sont pas déjà

si communs, les exemples de ceux qui meu-
rent pour leur opinion, et que le ridicule
apparent du motif rend à mes yeux l'acte ac-

coinpli plus grand encore.
De terreur, parce que cette facilité à se

réfugier dans la mort pour éviter de donner
son avis, m'apparait comme en symptôme
d'irrémédiable désenchantement.
C'est seulement à l'apogée des grandes

époques et aux heures de décadence que se

produit cetîe insouciance de la vie. Seule-
ment, dans le premier cas,l'homme n'accepte
la mort qu'autant qu'il la croit utile à son

pays ou aux siens ; dans le second, il la re-
cherche, il s'empare du plus futile prétexte
pour déguiser son réel mobile.
Lés hommes de la Révolution sont morts

le sourire aux lèvres, l'enthousiasme au

cœur. Ils accomplissaient un sacrifice. Ceux
d'aujourd'hui, comme les Grecs du Bas-Em-
pire où les sujets blessés du Grand-Seigneur,
se débarrassent d'un fardeau.
Etre juré, entendre des témoins, subir les

réquisitoires et les plaidoiries, délibérer, se
faire une conviction, émettre un vote.
Plutôt la mort !

Georges Lefèvre

Premier Choix, 33, 34, 35, 36 passées,
rayures et carreaux 0 17
Premier Choix, 4&1 et 2&1, fils doubles. 0 22
Premier choix, croisés, de 32 à 37

passées 0 18
Premier choix, croisés, 1 fil en dent, de

32 à 37 passées 0 19
Deuxième choix, 28 à 30 fils chaine, 31,

32, 33 passées, rayures et carreaux 0 16
Matelas, 25 à 27 passées 0 16

— 28 à 30 passées 0 17
Matelas ménage et autres gros Cotons

comme les autres Matelas.
Zéphir, 27,

***
Soirée Théâtrale tlu 15 décembre
Nous recevons la communication sui-

vante :

La Commission d'organisation de la soirée
théâtrale du 15 décembre regrette vivement
do n'avoir pu faire afficher plus tôt cette soirée :

elle en a été empêchée par la représentation de
la veille.
Cette Commission avait aussi demandé le

concours de l'Harmonie Roannaise, mais cette
Société n'a pu le prêter, à cause du peu de
temps qu'il y avait entre la date de la demande
et celle de la représentation.
Les recettes et dépenses s'élèvent :

dépenses
Droit d'auteur
Droit des pauvres
Frais de salle
Droit de musique
Frais d'affiches et prospectus
Bouquets vendus dans la salle
Oranges
Cigares
Frais, généraux

36 10
10 30

100 »

3 »

47 50
31 80
8 30
2 45
24 10

Total des dépenses. . 264 05

recettes
Entrées
Quête faite dans la salle

270 »

95 30

Total des recettes
Report des dépenses

365 30
264 05

Reste net pour les grévistes 101 25

HOMMES & CHOSES
PLUTOT LA MORT

Il faut renoncer à analyser les causes dé-

terminantes du suicide. Elles sont aussi va-

riées que les tempéraments et les caractè-

res, et tel motif amènera un homme à se

brûler la cervelle, qui fera tout au plus pous-

ser à un autre un sourire de déception.
Ainsi, voici un brave homme du départe-

ment des Bouches-du-Rhône qui vivait heu-
reux et tranquille. Tout à coup, il reçoit une
nouvelle. Les siens le voient pâlir et s'aban-
donner peu à peu à un morne désespoir.
Chaque jour le trouve plus défait et plus dé-

solé. Enfin, un beau matin, il se décide à

« se périr » et brûle, en même temps que

sa propre cervelle, la politesse à la justice
de son pays.
Qu'est-il advenu ?■ Rien, moins que rien,

ma foi ! Il est simplement tombé au sort

comme juré.

(Notez que cet événement, considéré comme
un affreux malheur par ce descendant des

PhoOéens antiques, est, au contraire, envié

LA 'GREVE
Nous n'avons rien à ajouter à ce que

nous avons écrit sur ce sujet depuis quinze
jours, sinon qu'en face de la résistance
opiniâtre des patrons les grévistes doivent
s'armer plus que jamais de courage.
Nous faisons appel à toutes les généro-

sités pour aider ces pauvres gens dans
leurs justes revendications.
Voici les renseignements qui nous sont

arrivés cette semaine :

LA RÉUNION DE DIMANCHE A THIZY
On peut évaluer à 3,000 les personnes assis-

tant à la réunion de dimanche dernier.
La séance a été ouverte à 2 heures 1/2, sous

la présidence du citoyen Durousset. Le citoyen
Lachaize a été élu secrétaire. Assesseurs : les

citoyens Denis et Chintre.
Le citoyen Vaughan, du Petit Lyonnais, a féli-

cite les grévistes de leur attitude énergique et
les a engagés à persévérer dans leurs justes ré-
clamations. Fort heureusement il a omis de

parler de Boulanger. C'était à craindre.
Le citoyen Lardet a blâmé ensuite la conduite

de certains garçons et de plusieurs employés
qui se font les plats valets du patron.
Sur la proposition du citoyen Présidant, des

remerciements ont été votés à la population
Roannaise pour la preuve de solidarité qu'elle
a donnée à ses frères de Thizy, Montagny et

Saint-Vincent.
Une quête faite à la sortie a produit 146 fr.
La séance a été levée à 4 heures 1/2.

A
Les délégués grévistes ont envoyé la

communication suiyante :

La situation est toujours la môme. Nous avons
eu une entrevue avec tous les patrons de Thizy
que nous avions convoqués, ainsi que MM. De-

0 11

0 10

0 13

0 -14
0 13
0 09

fr.
0 13

0 14

29 passées 0 15
Articles pantalon, 24 passées, trame n° 8. 0 18

4/4. — Largeur i«*20.
Premier choix, 33, 34, 35, 36 passées, fr.

rayures et carreaux 0 14
Premier choix, 4 &1, fils doubles 0 17

— 2 &1, fils doubles 0 18
Deuxième choix, 28 et 30 fils chaine, 31,

32, 33 passées, rayures et carreaux 0 13
Deuxième choix, 28 et 30 fils chaine, 28,

29, 30 passées, rayures et carreaux 0 12

Zéphir; 22, 23, 24 passées 0 11

7/8. — Largeur lm .

Premier choix, 33, 34, 35, 36 passsées, fr.

rayures et carreaux 0 12
Premier choix, 4 &1, fils doubles 0 15

— 2 &1, fils doubles 0 16
Deuxième choix, 28 à 30 fils chaine, 30,

31,32 passées, rayures et carreaux
Deuxième choix, 28 à 30 fils chaine, 27,

28, 29 passées, rayures et carreaux
Croisés, 32 à 37 passées, rayures et

carreaux
Croisés, 1 fil en dent, 32 à 37 passées,

rayures et carreaux

Reps, 32 à 36 passées, rayures et carreaux.

Zéphir, 22, 23, 24 passées
Articles Armures. — Largeur lm .

Au-dessous et y compris 9 lames, 32 à

37 passées, rayures et carreaux
De 10 à 14 lames, 32 à 37 passées, rayu-

res et carreaux
Au-dessus de 14 lames, 32 à 37 passées,

rayures et carreaux 0 15
Pour les Articles où il y aura des passées

perdues, 0,01 en plus, quel que soit le nombre
de lames.
Pour les armures en 3/4, diminuer

que soit le nombre de lames.

Jacquard. — Largeur 1™.
Ordinaires. 0 fr. 15. — Passées perdues. Ofr. 16

3/4 — Largeur 0m80.
Chaine et trame ordinaires, 33, 34, 35,

36 passées, rayures et carreaux
Chaine et trame ordinaires, 30 à 32 pas-

sées. rayures et carreaux

Croisés 32 à 37 passées, rayures et

carreaux
Gros coton ordinaire, 28 à 30 passées,

rayures et carreaux
Gros coton ordinaire, 25 à 27 passées,

rayures et carreaux
Gros coton croisés, 28 à 30 passées,

rayures et carreaux
Gros coton croisés, 25 à 27 passées,

rayures et carreaux 0 09

Au dessous, pour chaque Article, 0,01 centi-
me en moins, pour chaque série de 3 passées.
Au-dessus, pour chaque Article, 0,01 centi-

me en plus, pour chaque série de 3 passées.
Bobineuses pour chaines 57 cordes... 2 fr.

— pour trames 54 cordes ... 2 —

Canneteuses 27 cordes 2 —

Pelontonneuses, n°s 24, 26, 28, pour
Chaines, 57 cordes 2 —

Pelotonneuses, n°s 24, 26, 28, pour
Trames, 54 cordes 2 —

Pour les numéros plus fins, 6 cordes en moins.

Pour tous les Articles non nésignés le pré-
sent Tarif, le Fabricant pourra en débattre le

prix avec le Syndicat.

La Commission d'organisation remercie la
Société dramatique du bienveillant concours
qu'elle a bien voulu prêter à cette œuvre de
charité, ainsi que toutes les personnes qui ont
assisté à cette réprésentation.

Le Comité d'organisation,
Rectification

Une précédente collecte faite à l'usine
Chabrier a produit 51 fr. 25 au lieu de 48,60,
somme que nous avons insérée par erreur.

CONSEIL MUNICIPAL
DE ROANNE

0,02, quel

fr.
0 10

0 09

0 11

0 09

0 08

0 10

Roanne, le 13 Décembre 1888.

Le Secrétaire de la Commission de Révision,
Observation. — Demander 10 heures
de Travail par jour.

Le Conseil municipal s'est réuni, mercredi
soir, sous la présidence de M. Auboyer,
maire de Roanne.
Nos élus sont au grand complet. Ils s'at-

tendent, comme le public venu nombreux, à
une séance orageuse. Il n'en sera rien fort
heureusement. Le pétard lancé par M. le
Maire n'a pas trop fait enrager son premier
adjoint et celui-ci aura, durant toute la

séance, la sagesse de ne soulever aucune
discussion irritante, pouvant empêcher l'é-
tude des nombreux dossiers à l'ordre du
jour.
On remarquera même que M. le Maire a

seul fait preuve de mauvais caractère. Après
avoir appris, à tout le département, dans un

manifeste autographié, les divisions qui rè-
gnent au sein de la Municipalité, il a cherché
à aggraver ces divisions par des pointes qui
n'avaient que l'envie d'être mordantes.
En vieillissant M. Auboyer a oublié qu'il

devait à un prince autoritaire d'avoir passé
ses plus belles années et fait sa fortune sur

le sol étranger. Il veut à son tour jouer les
Césars — Césars municipaux s'entend —

mais il a dû s'apercevoir que son Conseil
n'était pas aussi malléable que le Parlement
de 52. C'est avec le Conseil qu'il faut admi-
nistrer et non pas en dehors de lui. Socia-
listes et Radicaux sont avant tout démocra-
tes et il n'est pas un Conseiller, hormis
MM. Auboyer et Guillemet, qui ne tiennent
M. le Maire pour un simple vingt-septième
de l'assemblée municipale. Les horreurs de
l'exil ne devraient pas avoir fait oublier cela
à notre premier magistrat.
Mais arrivons aux choses sérieuses, c'est-

à-dire aux 29 dossiers sur lesquels le Conseil
a été appelé à voter.
Donc, au début de la séance, M, Raoul

Henry donne lecture du précédent procès-
verbal qui est adopté sans observation.
M, leMaire fait part de la démission —

officielle cette fois de Al. Balouzet.
Par suite de cette démission, le Conseil se

trouve réduit à 25 membres dont 24 vrai-
ment actifs, car la douloureuse maladie de
M. Fleuriat se prolonge.
M. Cancalon demande à M. le Maire la

raison qui lui a fait écarter la question des
égoùts de l'ordre du jour.
Les nombreux travaux de M. le Maire

sont seuls cause de cette omission.
La Question des Vidanges

M. Henry au nom de la Commission de

voirie, déclare qu'il serait utile de faire droit
à la demande de résiliation de traité for-
mulée par M. Goutaland.
Il dit que cet industrie 1 payera 2.000 fr.

à la Ville à titre d'indemnité et qu'un procès
ne donnerait pas une solution moins désas-
treuse.
M, Henry dit encore que la commission

serait d'avis de mettre en adjudication Ten-
lôvement des boues et vidanges de la Ville
sur le pied de 3.000 francs et de percevoir
un droit de 0 fr. 75 cent, par mètre cube de
matière enlevée dans les fosses appartenant
aux particuliers.
Ces propositions sont adoptées ainsi que

le cahier des charges rédigé à ce sujet.
Le personnel des Octrois

M. le Maire apprend au Conseil qu'un
inspecteur départemental des octrois est

intro-
connu.

guère possible d'enrayer
a une manière complète les manœuvres de frau-
de qui peuvent se tenter sur les limites du

rayon et j'estime que la création de nouveaux
emplois à laquelle Monsieur le Maire, vous pa-
raissez opposé, serait une nouvelle dépense
pour la Ville qui ne donneront pas un équiva-
lent, pas une amélioration des Recettes.
A mon point de vue, il y aurait possibilité de

remplacer le service de surveillance opérant
surtout de nuit, sans que pour cela, il y eut
nécessité de recouvrir à une augmentation du
personnel. Il me suffira de faire connaître l'or-
ganisation actuelle de ce service et de faire
ressortir les améliorations qui pourraient y être
apportées pour donner, je orois, pleine et entière
satisfaction au désir de l'administration.
L octroi de Roanne comporte, dans sa consis-

tance, défalcation faite du bureau central, du
bureau de pesage de la Côte et de celui de
1 Abattoir sont trois bureaux établis dans Tinté-
rieur de la Ville 12 bureaux d'entrée. Parmi ces
derniers bureaux cinq les plus importants ont
le service de jour assuré par le Receveur et un
surveillant. Ces bureaux sont : Les Canaux —

St-Clair - Calvaire — Pont de la Loire — Gare
petite vitesse.
Quant aux autres bureaux d'entrée, au nom-

bre de sept, les receveurs sont chargés de la

perception et de la vérification aux portes. Ces
bureaux sont : le Canal, l'Hôpital, Mably, Gare
(grande vitesse), La Farge, Fontalon, le Rivage.
Sur -13 surveillants attaché au service aux

poi tes d entrée de la ville, cinq assurent avec
le concours des receveurs le service du jour
dans les principaux bureaux d'entrée.
Il reste donc huit surveillants pour concourir

a l'exécution du service de nuit.
Ces employés sont placés dans les bureaux

suivants : l'Hôpital, Mably , Calvaire , Gare
(grande et petite vitesse), Canaux, la Farge, St-
Clair; Pont de la Loire.
Les bureaux du Canal, du Rivage et de Fon-

talon ne comportent pas un surveillant de nuit,
le service de ces trois bureaux est assuré jus-
qu'à la dernière heure par les receveurs. J'ajou-
terai que ces bureaux, à l'exception de celui du
Canal qui n'a d'importance que le jour par suite
du trafic du canal qui est suspendu une fois la
nuit venue,ces bureaux n'ont qu'une importance
secondaire. D'autre part et une fois le service
de jour assuré, ces bureaux sont placés sous la
surveillance directe de la section volante de nuit
composée d'un sous-brigadier et d'un surveij-
lant, chargés de ce service. Cette section a pour
mission de veiller à la bonne exécution du ser-

vice de nuit, elle passe à des heures variées
dans les bureaux d'entrée et s'assure que les
surveillants sont à leur poste, ensuite elle se

porte sur les points faibles du rayon et princi-
paiement du côté des bureaux du Rivage et de
I- ontalon, où ils exercent une surveillance atten-
tive le plus souvent couronnée de succès.
Cette section volante sauvegarde donc d'une

manière incontestable les intérêts de la ville et
du trésor, du reste le contentieux en est une

preuve incontestable ; aussi j'ai l'intime convie-
tion qu'une deuxième section volante placée sur
le môme pied que la première aurait pour effet
de réduire considérablement le centre d'action
de la fraude.
Pour organiser cette 2">e section, il ne serait

pas nécessaire d'augmenter le personnel.
On pourrait prendre 2 employés parmi les

8 surveillants chargés du service de nuit.
De cette manière les bureaux de Mably et de

la Farge, qui n'ont jamais donné lieu à aucune

répression de la fraude et dont l'importance est
à peu près nulle pendant la nuit, seraient privés
du poste de nuit.
Le service de jour ne subirait aucun change-

ment, quant à celui de nuit il serait réparti
=

de
la manière suivante ;
Bureau de l'Hôpital un surveillant

— du Calvaire _

— Gare (grande vitesse) —

— Gare (petite vitesse) —

—• des Canaux _

— de Saint-Clair _

— du Pont de la Loire.
l re section volante, un sous-brigadier

— un surveillant
2 1»6 section volante, un sous-brigadier

— un surveillant
Ainsi organisé le service de nuit offrirait beau-
coup plus de garantie et il est certain que les
deux sections volantes composées de 4 employés
qui opéreraient dans tous les sens donneraient
des résultats précieux tant au point de vue de
la garantie des droits que de la repression com-

plète de la fraude.
M. l'Inspecteur fait ressortir dans son rapport

que les dépenses résultant des frais de percep-
tion ne s'élèvent qu'à 43,000 francs, et allègue
que la création de 4 emplois de préposé est
d'autant plus nécessaire que les frais de percep-
tion en question ne sont pas élevés. Il y a là
une erreur :En 1885,les dépenses se sont élevées
de 46,801 fr. 81 ; en 1886, à 45,951 fr. 32 et en

1887, à 40,141 fr. 94. Comme on le voit la diffé-
renoe est assez sensible pour qu'elle mérite
d'être signalée.
Tels sont Monsieur le Maire, les renseigne-

ments que suivant votre désir j'ai cru devoir
vous transmettre à la suite des observations
consignées au rapport de M. l'inspecteur des
contributions indirectes relativement à la sur-

veillance et les moyens signalés pour la rendre
effective.
Agréez, etc.

Le préposé en Chef.
Cajard.

M. Cancalon appuie les conclusions de
M. le préposé en chef. Ce n'est pas, dit-il,
au moment où la suppression des octrois est
à l'étude qu'il faut augmenter le

'

personnel
de ce service.
Le Conseil se range à cet avis et approuve

- wiuinaii g d ii

quand il s'agit des intérêts des curés et plus
particulièrement de celuf des Minimes, pro-
pose d'offrir 40 francs de rente pour obtenir

M.
pas

- uu îouic pu
la cession de la parcelle désignée.
On offrira donc les 40 francs bien que

le Maire sache que cette offre ne sera
acceptée.
LesSyndicatsOuvriers de laVille
On se souvient que M. le Maire a fait na-

guère une proposition tendant à permettre
aux syndicats ouvriers de soumissionner
pour les travaux de la ville sans leur impo-
ser l'obligation de déposer des fonds de ga-
rantie. Aujourd'hui M. le Secrétaire donne
lecture des conditions dans lesquelles ces
soumissions pourront être faites.
Puis M. le Maire engage le Conseil à

nommer une commission de trois membres
pour juger de la validité des soumissions.
Cette commission, ajoute M. le Maire, ne se
réunira peut-être jamais.
Feront partie de cette commission plato-

nique : MM. Besacier. Genette et Thivin.
La rue des Deux-Faubourgs
Le Conseil vote la somme de 6.300 francs,nécessaire à l'achèvement de la rue des

Deux-Faubourgs après quelques explications
fournies par M. Lafont sur la façon dont
seront conduits les travaux.
Pétition des habitants de la rue

des Moulins-Paillasson.
La commission de voirie s'est rendue dans

cette rue pour examiner la demande faite
par les habitants d'y placer deux becs de
gaz.
Sur l'avis de M. Nourrisson , qui déclare

que cette rue a été l'objet d'un procès et
qu'elle n'appartient pas à la ville, le conseil
rejette la demande.

Les Répartiteurs
M. le Maire propose au Conseil de voter

sur une liste de 20 répartiteurs qn'il a pré-
parée. Sur ces 20 noms la préfecture en
choisira 10.
A ce sujet, M. Fouilland fait remarquer

qu'il est indispensable qu'un répartiteur au
moins assiste le contrôleur dans son travail.
Les commerçants n'ont pas toujours le temps
nécessaire et presque toujours cet employé,
est seul. Il faudrait peut-être, ajoute M.
Fouilland, allouer une légère indemnité à
des répartiteurs qui consacreront leur temps.
M. le Maire ayant déclaré que cette légère

dépense pourra être prise sûr les dépenses
imprévues , le Conseil adopte la liste
vante qui sera soumise à la préfecture.

sui-

MM.
REPARTITEURS-TITULAIRES

Besacier, faubourg Clermont ; Marcel,
faubourg Mulsant ; Chanrion, Centre ; Au-
volant, rue Fontval ; Auboyer Francisque,
rue des Bourrassières ; Vilaine, rue Ste-
Elisabeth.

étrangers
MM. Pérard, Riorges ; Duché, horloger, au
Coteau ; Godard, Saint-Romain-la-Motte ;
Cornet, adjoint, à Perreux.

répartiteurs-suppléants
MM. Berthelier, Gouttenoire, Lebrun, Va-
rambon, Mure, Fayot, Cartellier, Vernas-
sière, Bouquet, Trilland.

Pétition du Comité de Secours
de la grèvede Thizy,St-Vincent
et Montagny.
Nous avons donné, dans notre précé-

dent numéro, le texte de cette pétition
par laquelle le Comité de secours demande
au Conseil de voter 2000 francs pour les fa-
milles malheureuses des ouvriers en chômage
de Thizy, Montagny et St-Vincent.
M. GANDE,qui n'est pas opposé au vote de

cette somme, fait remarquer qu'en donnant
des fonds directement aux grévistes, le Con-
seil commettra un acte illégal qui ne sera
pas sanctionné par la préfecture.
M, Aulas répond qu'on a toujours le droit

de soulager les malheureux.
— Pas quand ils sont malheureux par

leur faute, réplique l'opportuniste Nour-
risson.
Drôle de raisonnement vraiment quand il

s'agit de pauvres gens qu'on fait mourir en
travaillant !
L'opposition de MM. Fortier-Beaulieu ,

Nourrisson et Thivin ne triomphe pas, du
reste, de la bonne volonté du Conseil.
On décide donc de mettre 2000 francs à la

disposition de M. le Maire sans désignation
spéciale. ,

Ajoutons, pour éclairer tout le monde,
qu'au cours de la discussion, M. le Maire
trouvait la somme de 1000 francs suffi-
santé.

Demi traitement à un employé.
M. IIenry donne lecture d'un rapport de

M. l'Ingénieur en chef qui conclut à payer à
M. Lachienne, conducteur des ponts et
chaussées, un demi-traitement pendant sa
maladie.
M. Butty dit qu'ilentre dans ses principes

de secourir tous ceux qui ne peuvent tra-
vailler, mais qu'un employé qui gagnait
5000 francs par an a pu faire des économies.
Si, dit-il, on veut revenir à l'usage intro-

duit par les opportunistes, autant vaut les
faire rentrer à l'Hôtebde-Ville,
M. Aulas est du môme avis,
M. Lafont apprend au Conseil que

M. Lachienne aura droit à sa retraite dans
trois mois.
Enfin par 11 voix contre 8, le Conseil

jette les conclusions du rapport.
re-

Rapport sur le dessouchage
M. Raoul Henrv donne lecture d'un rap

port de M. Rolland de Ravel sur les
tions du dessouchage donné
ouvriers sans travail.
Il résulte de ce

en
opéra-

régie aux

le rapport.

L'Entrepreneur d'affichage
Par une pétition adressée à M. le Maire,

l'afficheur de la ville demande une diminu-
tion de 300 fr, sur le prix qu'il paye annuel-

rapport — ainsi que nos
lecteurs le savent déjà — que le dessouchage
a coûté 30,400 francs y compris l'achat des
outils qui restent à la Ville.

11 faut, en outre, déduire de cette somme
la valeur du bois qui reste à vendre.
A la fin de son rapport, M. l'ingénieur

ordinaire demande au Conseil de lui
des honoraires extraordinaires pour
dépense.
M. le Maire propose 2 0/0, mais 1« Con

fixer
cette
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seil est d'avis que les efforts de M. Rolland
de Ravel ne valent pas plus de 1 0/0.

Les Promenades Populle
M. le Maire déclare qu'une erreur s'est

répandue à Roanne qui aujourd'hui est

presque générale. On croit que M. Populle a

fait don à la Ville du terrain des Promenades
et qu'il a mis pour condition à sa donation
qu'on né pourrait y percevoir des droits de
stationnement ou autres. Gela n'est pas.
Sous l'administration de M. Popullo, la Ville
a fait l'acquisition de remplacement desPro-
menades, voilà tout. Il n'y a donc pas de
condition pour cette place pas plus que pour
aucune autre.
En conséquence M. le Maire propose de

faire droit à la réclamation de M. Flandre,
fermier des places, qui voudrait percevoir
aux Promenades les mômes droits qu'il per-
çoit ailleurs.

■ M. Flandre a d'ailleurs cité un limonadier
des Promenades devant le juge de paix pour
faire consacrer des droits.
Dans ces conditions, le Conseil n'a pas à

prendre parti.

Budget des Fabriques
"Les fabriques des églises de Roanne ont
fait parvenir à la municipalité l'état de leurs
budgets pour qu'ils soient approuvés par le
Conseil.
Sur l'avis de M. le Maire , l'assemblée

déclare se désintéresser dans la question.
Le Conseil ne peut se prononcer sur des

états dans lesquels figurent des recettes et
des dépenses qu'il ne peut vérifier.

Chemin de hallage autour
du barrage

Au cours de la séance, M. Aulas a soulevé
la question intéressante de ce chemin. Il a
fait remarquer que le travail de ce chemin
pourrait bien être commencé par les ouvriers
inoccupés puisqu'il y a plus d'un mois que
le Conseil en a voté l'exécution.

M. Cancalon fait remarquer que M. le
Maire enterre assez volontiers les questions
qui lui déplaisent.
C'est à ce moment qu'un échange d'amé-

nités a lieu entre notre premier magistrat et
ses collègues.
M. le Maire reproche à M. Lafont d'avoir

gardé le dossier dans son bureau.
Celui-ci répond qu'il a fait tenir ce dossier

■à M. Auboyer qui le lui a renvoyé. D'ailleurs
chacun sait, ajoute-t-il, que M. le Maire a

toujours été opposé à l'exécution immédiate
de ce travail.
M. le Maire dit qu'en votant un projet

sans études préalables on arriverait à ap-
prouver le travail d'un seul. Il demande le
renvoi à la commission.
Cet enterrement de première classe n'aura

pas lieu grâce à l'énergique attitude des
socialistes et des véritables radicaux.
C'est d'abord M. Butty qui dit à M. le

Maire qu'il fait assez de travail tout seul et
sans contrôle.
L'honorable conseiller fait ensuite remar-

quer qu'il y aurait à entreprendre le travail
de suite un double avantage : d'abord on

aiderait des malheureux et ensuite on trou-
verait sur les lieux tous les outils qui ont été
achetés pour le dessouchage,
MM. Butty, Aulas et Besacier font en-

suite le tableau de. la situation des ouvriers
de Roanne depuil la fin des travaux de

desssouchage. C'est à chaque instant qu'ils
ont des demandes de la part de ceux pour
qui la faim est la conséquence inévitable du

manque de travail.
M. le mAire a peur que la préfecture an-

nulle un vote par lequel on consacrerait
une somme à ce chemin.
M. Lafont fait remarquer l'inanité de

cette crainte.
M. Butty : « M. le Maire, vous savez bien

qu'il n'y a rien à craindre de ce côté. Vous
n'êtes pas si ignorant que vous le voulez

paraître. Je tiens à vous dire que vous ne

ferez rien de nous en nous flattant. Ce ne

sont pas des mots qu'il nous faut, mais des
actes, »

M. le maire : « Je demande la parole à
M. Butty. »

M. Butty : « Je puis vous la faire atten-
dre un peu, vous me l'avez refusée assez

souvent.
Enfin, M. Lafont donne lecture du rap-

port de M. l'Ingénieur qui conclut à une dé-

pense de 17000"francs qu'on pourrait majo-
rer de '1500 francs.
Puis, quand vient le moment de mettre la

question aux voix, M. Guillemet déclare
n'avoir rien vu. Il propose de voter 10000 fr.

pour commencer et d'examiner ensuite ce

qu'il y aura lieu de faire.
M. le maire se range à l'avis de son fidèle

adjoint, M. LAfont fait remarquer qu'en
procédant ainsi on risque de faire annuler le
vote ou tout au moins de faire apporter des
retards à son exécution.
M. Butty déclare que M. Guillemet et M.

le Maire pouvaient fort biené'udier laques-
tion. Lui, va à toutes les réunions des com-

missions auxquelles il appartient. Quand
cela lui eu est tout à fait impossible, il
adhère d'avance à ce que feront ses collé-

gues,
La discussion est' close sur cet incident,

par le vote d'une somme de 18,500 francs

pour l'exécution immédiate des travaux.
Voilà un morceau de pain pour les mal-

heureux que le chomaga plonge tous les

jours dans la plus noire des misères ! Ils ne

le devront pas, cette fois, à M. le Maire ni à

M, Guillemet.
La séance est levée à minuit et quart.

Albigny.

Au Théâtre lie Roanne
Excellente représentation du Bossu, diman-
e dernier pour les débuts de la troupe de

ame.
, ,

M Frespech plein de chaleur et de fougue
ns le rôle de Lagardère ne mérite que des

)CT0S,

Mme Bemold a su tirer admirablement

rti d'un rôle d'une monotonie désespérante
donner une physionomie intéressante au

trsonn?ge quelque peu ridicule de Blanche

i Nevers. , „

MM Dubosc et Fernand (Cocardasse et

issepoil) formaient un duo fort réjouissant
ius les deux s'étaient fait une tète bien

ussie : quant à leur costume, c'était un

ai poëme. Belles guenilles, cape de diou !

Mmûs Meyer, Corbin, de Gomaire et Perny
mplétaient avec MM. Lauher, Bancilla,
xbry, Ryneval et Darcy un ensemble fort

tisfaisant. .

Une mention spéciale à M. de Tholozé qui
tenu avec autorité le rôle du Régent.
La rose de St-Flour qui terminait le spec-
cle a remporté un très-franc et très-légi-
ne succès
Cette amusante bouffonnerie a été enlevée

ir M'ie. stéfani et MM. Dubosc et Fernand
rec un entrain endiablé.

_

Notre première chanteuse était gentille a

oquer sous son costume d'auvergnate : elle

dansé la bourrée et parlé le langage du crû

imme si elle n'avait fait que cela toute sa

e.

On m'assure même que M110 Stéfani était
bien entrée dans son rôle que depuis
manche elle ne peut s'empêcher au théâtre
; parler auvergnat.

C'hest bien cha mademoizelle !

Allons bon ! moi aussi, il paraît que c'est

intagieux.
Quant à MM. Dubosp et Fernand, ils ont
us deux composé leurs personnages avec

une irrésistible cocasserie.
A quand les charbonniers, Messieurs ?

***
Faire effectuer le deuxième début d'une

troupe d'opérette dans Mam'zelle Nitouché
c'est là ce qui pourrait s'appeler « le comble
de l'habileté pour un directeur intelligent »

et M. de Tholozé n'eut eu garde d'y man-

quer. Il est en effet peu d'opérettes qui
soient plus gais, plus alertes, plus remplies
de situations comiques que l'œuvre de MM.
Albert Millaud et Meilhac.
Mam'zelle Nitouché est assez connue à

Roanne pour que je me dispense ici d'ana-

lyser la pièce. Les malheurs extra-conjugaux
du Major et les aventures funambulesques de
Célestin Floridor nous avaient diverti déià
sur notre scène au temps de la direction
Lenfant.
Malgré celà Mam'zelle Nitouché constituait

une excellente reprise à faire. Je n'étonnerai

personne en disant que M lle Stéfani a été
absolument charmante dans le rôle de Denise

qui aura pour elle, j'en suis convaincu, l'un
des meilleurs rôles du répertoire. M"° Stéfani
avait tout ce qu'il fallait pour rendre à la
scène avec un naturel parfait les espiègleries
amusantes de la petite Nitouché.
Notre première chanteuse a de concert

avec M. Dubosc chanté et miné très-drôle-
ment le duo du premier acte : elle a détaillé
avec beaucoup de finesse la chanson de Ba-
bet et Cadet et enlevé crânement la chanson
de la grosse paisse.
Le succès de Mlle Stéphani s'est affirmé'

jeudi définitivement et la troisième épreuve
ne peut être pour elle qu'une simple forma-
lité.
Célestin c'était M. Dubosc : impossible de

rendre plus drôlement que ne l'a fait notre

grand premier comique l'effarement du pau-
vre maestro jeté malgré lui dans une série
d'aventures invraisemblables.
Dans un rôle tout de nuances et de détails

M. Dubosc a donné la mesure de ce qu'il
pouvait faire et je suis certain de me faire
ici l'écho du sentiment général en adressant
à cet excellent artiste mes plus sincères
compliments.
J'en dirai autant de Fernand désopilant

dans le rôle du Major. Sa mémique impaya-
ble, sa brusquerie toute militaire, sa façon
de mâcher les mots ont fort réjoui le public
qui n'a pas marchandé ses applaudissements
à notre second comique.

M. Ryneval a très-agréablement chanté ses

couplets du premier acte et surtout son duo
du quatrième : il est regrettable seulement
qu'au deuxième acte une émotion passagère
ait un peu gêné M. Ryneval. Néanmoins je
constate avec plaisir que comme comédien
M. Ryneval a fait des progrès déjà et je suis
assuré que bientôt il ira parfaitement.
M. Lauher a fait du brigadier Loriot un bon

type de grognard ivrogne.
Un bon point à Mmes Meyer et de Gomaire

à MM. Châtelain Aubry et Ramille.
Je regrette d'avoir à le constater, Torches-

tre a eu quelques hésitations par trop visi-
sibles et que nos sympathiques musiciens
tiendront à honneur de faire oublier à la

prochaine représentation de Mam'zelle Ni-
touche.

Le lever de rideau « Les Brebis de Pa-

nurge » a été joué à la perfection par Mmes

Bernold et Meyer et M. Dubosc.

Allons, Roannais mes amis,, nous avons

une bonne et vaillante petite troupe, il faut

l'encourager et pour cela il n'y a qu'un mo-

yen, allez assidûment au théâtre.
Nous ne pouvons raisonnablement exiger

de nos artistes plus qu'ils ne nous donnent
et si l'entreprise de M. de Tholozé ne réussit

pas il n'y aura plus qu'à fermer pour tou-
jours notre gentil théâtre. Et ce serait vrai-
ment dommage. Mais j'espère bien qu'on
en arrivera pas à cette triste extrémité.
L'hiver arrive pour de bon : où passerait-on
ses soirées plus agréablement qu'au théâtre
ou l'on est sur maintenant d'assister à d'in-
téressants spectacles ?
Allons , Allons , prenez vos places :

Entrrr ez ! ! !

Petit dialogue entendu à la sortie.

Vous savez la nouvelle : il paraît qu'en
sortant de scène au 3° acte, M" 15 Stéfani a eu

une faiblesse et qu'on a dû la transporter de
suite au foyer où l'on s'est empressé de dé-

graffer sa tunique pour lui permettre de

respirer.
— J'aurais assez aimé voir ça, moi.

rte crois, mon bonhomme !
Scapin.

UN MILITAIRE TUE A LA CIBLE

Le caporal Giacobbi, du 98e de ligne,
en garnison dans notre ville, vient d'être
victime d'un accideni mortel survenu à la
cible du Stant. La responsabilité de cet
accident n'incombe àpersonueautrequ'au
malheureux qui en a été la victime. Lui
seul a été cause de sa mort. Voici quel-
ques renseignements sur cette affaire.
Pendant les exercices de tir. quelques

soldats do corvée, sous la conduite d'un

caporea, sont détachés et envoyés dans
les tranchées pour y juger de la valeur
des coups et l'indiquer aux tireurs. Au
moment où commence le feu, une sonne-

rie de clairon avertit les soldats placés
dans les retranchements de prendre garde
à eux. Une autre sonnerie, bien différente
de la première, indique la suspension du
feu.
Or, jeudi dernier, pendant qu'une

compagnie faisait l'exercice du tir à 288

mètres, le capitaine qui la dirigeait crut
remarquer que certaines balles, dont la
direction lui semblait bonne, n'étaient
point annoncées par les sapeurs chargés
de le faire. Il présuma que ceux-ci négli-
geaient peut-être leurservi ce. Voulant les
surprendre, il commanda à sa troupe de
cesser le feu, mais sans donner le signal
usité en pareil cas. Puis, il s'achemina
vers les cibles.
N'ayant rien remarqué d'anormal, il

revint et fit reprendre le tir.
Au moment où retentissait le premier

coup, Giacobbi, étonné de ce long silence,
commit l'imprudence de sortir de la
tranchée. Au même instant, un coup de
feu partit et traversa Giacobbi de part en
part.
Avant de tomber, il eut. le temps de

porter la main à sa blessure, et de s'é-
crier : « Je suis mort ! »

Cet accident n'est dû, nous le répétons,
à personne autre qu'à la victime.
Giacobbi,qui était un engagé volontaire

était âgé de 21 ans. C'était, paraît-il, un
bon soldat, à qui ses chefs n'avaient à

reprocher qu'une grande étourderje et
une légèreté que sa mort a bien prouvées
du reste.
La balle qui l'a atteint était tirée par un

réserviste et la malchance a voulu que ce

tireur fut assez maladroit pour s'écarter
de 50 centimètres à droite de la cible.
Les funérailles dn malheureux caporal

Giacobbi ont eu lieu ce matin samedi à
9 heures du matin. Tous les officiers.

sous-officiers, caporaux et soldats de la
garnison assistaient.
Sur la tombe, M. le lieutenant-colonel a

prononcé un discours ému. Il a retracé
la vie de Giacobbi, a montré son carac-

dévoué, son esprit militaire commun
d ailleurs à. tous ses compatriotes.
Six couronnes qui couvraient le cercueil

durant le trajet de la Ccisomo cimetière
ont été laissés sur la tombes. Ces couron-
nés portent les suscriptions suivantes :

Les officiers du 98°. — Les sous-offi-
ciers du 98e

.
— Les caporaux du détache-

ment à leur regretté collègue. — A notre

regretté caporal, son escouade reconnais-
santé. — Souvenir de la 4e compagnie. Il
emporte tous nos regrets. —. Les dispen-
sés de la classe 1887 au caporal Giacobbi.
Le Radical Roannais s'associe à la dou-

leur de tous les camarades de Giacobbi.
L'émotion qui a envahi la garnison à la
nouvelle de cet irréparable malheur n'a

pas tardé à se répandre dans toute la
Ville.

Asile départemental d'aliénés et

Dépôt de mendicité. — M. le Préfet de
la Loire communique l'avis suivant :

Dans sa session d'août 1888, le Conseil géné-
ral a donné mandat à la commission spéciale
constituée en août 1887, de continuer l'étude de
la création dans le département, d'un Asile

d'aliénés, d'un Dépôt de mendicité et d'un Ilos-

pice pour les incurables et les vieillards sans

ressources.

Dans cette même session, le Conseil général
a décidé que les propriétaires d'immeubles pou-
vant convenir pour l'un de ces établissements
et qui seraient décidés à les vendre au Départe-
ment seraient invités à faire connaître leurs pro-
positions.
En conséquence, le Préfet de la Loire invite

ces propriétaires à adresser à la Préfecture

(3e division), avant le l"r février prochain, leurs

propositions de vente, auxquelles ils devront

joindre : le plan des propriétés bâties ou non

bâties, l'indication du prix, la nature des terres

l'exposition des immeubles, les voies de com-

municatîons qui les desservent,«les sources et

cours d'eau qui les alimerftent et les arrosent
et tous autres renseignements pouvant éclairer
le Conseil général sur les avantages de leurs

propriétés.
Les demandes de renseignements ou proposi-

tions qui auraient un caractère confidentiel
devront être adressées directement au préfet,
sous enveloppe portant la suscription « Confl-
dentîel »,

Nouvelles militaires, — Départ des
Conscrits de l'Armée de mer. — Les jeunes
soldats de la classe 1887, affectés à l'armée
de mer, seront appelés à l'activité le 3 jan-
vier 1889.
Voici les corps sur lesquels seront dirigés

les jeunes gens de la région, qui sont dési-

gnés pour faire partie du contingent de la
marine :

1° Ceux de la subdivision de St - Etienne
seront dirigés sur le 3e régiment d'infanterie
de marine à Saintes, sur le 4° régiment d'in-
fanterie de marine à Toulon, et sur le régi-
ment d'artillerie de marine à Rochefort.

L'état-major et la portion principale de ce

régiment sont à Lorient.
2° Ceux des subdivisions du Puy, de Mont-

brison et de Roanne seront dirigés sur le 3°

régiment d'infanterie de marine à Saintes et
sur le régiment d'artillerie de marine à Ilo-
chefort.

Remonte générale. — circonscrip-
tion. Dépôt d'Aurillac. —. Voici l'itinéraire

que suivra le Comité d'achat des chevaux de
remonte, pendant le mois de janvier 1889.

Puy-de-Dôme, Clermont-Ferrand, mardi 8 jan-
vier à 10 heures.

Loire, Montbrison, mercredi 9 janvier, 9 heu-
res et demi. — Feurs, jeudi 10 janvier, 9 heures
et demi. — Roanne, vendredi 11 janvier, 9 heu-

res.

ITaute-Loire, Brioude, samedi 12 janvier, 9
heures 1/2.
Aurillac, au quartier de la Remonte, tous les

lundi, mercredi et samedi, à 9 heures du matin,
excepté pendant l'absence du Comité d'achat,
pour, y procéder à des achats de :

Chevaux de 4 à 8 ans, de manège, les achats

porteront exclusivement sur des sujets anglo-
arabes, de ligne, de légère, d'artillerie.

Il n'est acheté, pour la remonte de l'armée,
que des chevaux hongres entièrement guéris
de la castration, et des juments, à l'excep-
tion de celles reconnues pleines.
Pour être acceptés, les chevaux devront

être ferrés et en bon état d'entretien et de
santé. Ils pourront être à tous crins.
Les chevaux achetés seront munis, par les

soins dn vendeur, d'un licol en sangle neuf,
avec deux longes en corde neuve.

Il sera perçu deux francs, par cheval
acheté pour le renouvellement de la ferrure,
à l'arrivée au Dépôt.
Les certificats d'origine devront être pré-

sentés. au moment de la vente ; il en sera

tenu compte dans l'estimation du Comité.
Les tournées étant plus particulièrement

réservées aux Eleveurs, ces derniers sont
invités à présenter directement leurs pro-
duits à la Remonte.
La vente ne sera définitive qu'après déli-

vrance du. certificat d'achat.

Approuvé :

Le lieutenant-colonel.
commandant la 3e circonscription

de Pointe de Gévigny
Le chef d'escadron

commandant le Dépôt.
Champ

Aurillac," le 15 décembre 1888.

Tirage au sort. — Voici l'itinéraire du
tirage au sort de la classe 1888, pour l'arrôn-
dissement de Roanne :

La Pacaudière, mardi '22 janvier, 2 heures du
soir.
Charlieu, mercredi 23 janvier, 10 heures 1/2

du matin.
St-Germain-Laval, jeudi 24 janvier, 11 heures

du matin.
St-IIaon-le-Châtel, mardi 29 janvier, 2 heures

du soir.
St-Symphorien-de-Lay, mercredi 30 janvier,

1 heure 1/2 du soin.

St-Just-en-Chevalet, jeudi 31 janvier, 11 heures
du matin.
Perreux, mardi 5 février, 2 heures du soir.
Néronde, mercredi 6 février, 10 heures du

matin.
Belmont, jeudi 7 février, 11 heures du malin.
Roanne, mardi 12 février, 9 heures du matin.

Concert-Conférence de l'Union
Roannaise. — Nous avons annoncé, clans
notre précédent numéro, que la Société de
Secours Mutuels, l' Union Roannaise, donne-
rait incessamment un concert-conférence au

théâtre municipal de Roanne.
Nous apprenons aujourd'hui que la Com-

mission d'organisation a fixé la date du di-
manche 13 janvier prochain et l'heure de
deux heures de l'après-midi pour cette fête
de famille. Le programme n'est pas encore

définiyyement arrêté mais il sera des plus
variés et des mieux choisis.
Le conféi^ncier sera M. Dequaire, profes-

seur de philosophie au lycée de St-Etienne,
dont l'éloge comme orateur n'est plus à faire
dans nôtre région.
M. Dequaire traitera de la mutualité, ques-

tion qui lui a déjà valu de nombreux et

mérités succès.
Enfin les renseignements qui nous sont

parvenus sur cette fête, mais dont nous gar-
derons encore le secret, nous font présager

vrai succès.

SociétéPliiiiun-moniquedeRoanne.
— La Société Philarmonique, sous la direc-
tion de M. Seitz, donnera, ce soir samedi, à
8 heures et demie, dans la salle du Tribunal
de Commerce, une soirée musicale avec Je

gracieux concours deM" e Yvonne Hardel,
jeune harpiste de 12 ans, élève du Conser-
vatoire de Paris, et de M. Scliocli, de

Lyoa, comique de genre.
Le programme que voici dira mieux que

nous ne le saurions faire ce que sera cette

fête :

PROOFtAMME :
•' ■ w

première partie i

1° Conjuration de Cinq Mars, marche par l'or-

chestre, Gounod.
2° Air de la Jolie Fille de Perth, chanté par

M. J .-Gr, G. Bizet.
3» Rupture de banc, monologue par M. R.-II,

O. Pradel.
4° Le Carilllonneur de Bruges, air pour basse,

chanté par M. G.-R, A. Grizard.
5° Concerlitno, pour harpe, par Mlle Yvonne

Hardel, Ch. Oberthur.
6° En Province, grande scène comique, par

M. Schoch, Cressonnois.
7° Marche religieuse, par l'Orchestre avec solo

de harpe par Mlle Hardel, Gounod.

deuxième partie :

1° Martha, ouverture par l'Orchestre, avec solo
de cor, par M. C.-S, F. de Flotow.

2° Air d'Henry VIII, par M. E.-P, C. Sain-Saêns.
3° Afairy légend, solo de harpe par Mlle Yvon-

ne Hardel, Ch. Oberthur.
4° Mazurka, chantée, double quatuor, Roche-

blavej - :

5° La Grâce, solo de harpe par Mlle Yvonne

Hardel, Ch. Oberthur.
6° La Fête de ma Portière, grande scène comi-

que par Schoch, Cressonnois.
7° Baden-Baden, grande valse par l'Orchestre,

N. Bousquet.
La Salle ne sera ouverte qu'à 8 h. précises.
Entre la première et la deuxième partie il y

aura dix minutes d'entracte.

Les Elections consulaires. — Voici
les résultats des élections de dimanche der-
nier pour le renouvellement de six sièges au

tribunal de commerce de Roanne :

Canton de Roanne. — Président, M. Gerbay,
214 voix; M. Cancalon, 63. — Juges titulaires,
MM. Desbenoît et Roche, 270 voix. — Juges sup-
pléants ponr deux ans, MM. Dupuy-Michaud et

Housset, 265 voix. — Juge suppléant pour un

an, M. Beluze, 273 voix.

Il y a ballotage.
.Le Journal de Roanne prétend que si

M. Cancalon a eu moins de voix que M. Ger-

bay, il le doit à des errements au Conseil

municipal. Si cette opinion était fondée ce

ne serait vraiment pas flatteur pour les élec-
teurs consulaires.
N'ayant rien à reprendre aux actes d'un

président sortant on lui reprocherait de pro-
fesser des opinions franchement républicai-
nés et de les affirmer? On lui préférerait un
candidat qui attend pour s'engager sur une
voie quelconque de savoir de quel côté le
vent souffle ?
S'il en était ainsi ce serait à désespérer de

la bourgeoisie et à la croire aussi ramollie
que l'affirment les apôtres du socialisme
révolutionnaire. Nous espérons pour elle que
le Journal de Roanne se trompe et nous

croyons simplement que la manœuvre que
nous avons dénoncée dans notre dernier
numéro a fait son effet. Nous espérons en

outre que cette manœuvre sera déjouée au

second-.tour de scrutin et que M. Cancalon
sera réélu.

Formation d'un groupe. — Messieurs
les chauffeurs sont priés d'assister à la réu-
nion qui aura lieu le Mardi 35Décembre 1888,
à deux heures du soir , café MONAT, place
Saint-Louis.

ordre du jour :

I. — Formation d'un Groupe.
La Commission.

Question de chasse. — Une question
intéressante vient d'être tranchée dans un

sens qui nous paraît absolument équitable.
M. G*** avait, le 3 septembre, demandé

au préfet du Rhône un permis, de chasse,
après avoir acquitté les droits. Le permis fut
délivré le 6, mais M. G * * * était parti en cam-

pagne avant qu'il lui ait été remis. Procès-
verbal fut dresssé par Pandore.
C'est ce procès-verbal que le tribunal a

déclaré nul.
Il résulte de cette jurisprudence que le

chasseur pris en état de chasse sans être
nanti de son permis, ne commet aucun délit
s'il prouve que ce permis était délivré antô-
rieurement au procès-verbal.
Condisciples de St-llubert, prenons.note.

Chambre syndicale de la Teinture
roannaise. — La Chambre syndicale de la
Teinture roannaise,. actuellement en forma-

tion, dans son Assemblée générale du 48

couront, a décidé qu'elle recevra tous ses

adhérents, au Siège social, rue des Moulins,
3 (maison Lebas), à partir du 19 courant, de
8 à 10 heures du soir, jusqu'au dimanche à

midi, et le mardi et vendredi de la semaine
suivante. *

Pour laChambre syndicale,
Bonnefond.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
DE ROANNE

Misère

C'est à peine si l'hiver est commencé, si le
froid s'est un peu fait sentir et déjà les
malheureux qui n'ont pas de travail et qui
en sont réduits à mendier pour vivre affluent
sur les bancs de la police correctionnelle.
Ils sont cinq là, côte à côte poursuivis tous

pour mendicilé : les deux premiers Bouchet
et Coin sont condamnés chacun à 20 jours de

prison, le troisième Béchard est condamné à

quinze jours et les deux derniers Rêmondin
et Herpinat à huit jours de la môme peine.

Précocité

Le jeune Pessouneau a interjeté appel du
jugement qui l'avait condamné à six jours de
prison pour vol de fruits et se présente au-

jourd'hui à la barre accompagné de son

père qui promet de le mieux surveiller à

l'avenir.
Le tribunal veut bien ajouter foi à cette

promesse et rapportant son premier juge-
ment déclare que l'enfant a agi sans discer-
nement et l'acquitte.

Banqueroutiers
Le sieur Démurger, commerçant déclaré

en état de faillite par jugement de notre tri-
bunal de commerce, est poursuivi po-ur ban

queroute simple. Démurger ne juge pas à

propos de comparaître devant ses juges qui
ie condamnent malgré son absence ou à
cause d'elle à quinze jours de prison.
Franchie Tourny est cette vaporeuse blon-

de qui exploitait autrefois à Roanne, la bras-
serie de la Nuée bleue, en société avec un

sieur D...
Les affaires de la pauvre 'Francine n'ont

pas réussi à ce qu'il parait et l'intéressante
enfant comparaît aujourd'hui sous la double-
inculpation de banqueroute simple et de
détournement d'objets saisis.
Les débats établissent néanmoins que la

fille Tourny n'est pas aussi coupable qu'on
pouvait le croire au premier abord et le tri-
bunal lui accordant des circonstances atté-
nuantes la condamne à 25 francs d'amende
seulement.
Son complice D... est condamné à 100 fr.

Une rectification

Dans notre numéro du '16 décembre, nous
avons reiaté la condamnation à trois jours
de prison de la femme Alexandre qui aurait
dérobé une pièce de cinq francs à sa voisine
la femme Dalmais.
C'est ,

la fille et non la femme Alexandre
qui a encouru cette condamnation.

ZED.

Trilraiial k Commerce t Roanne
Faillite Baron

Par jugement du tribunal de commerce
de Roanne du 20 décembre 1888.
Le sieur Baron, ex-épicier, au Coteau, a

été déclaré en état de faillite à compter pro-
visoirement du même jour.
M. Desbenoit aîné, a été désigné pour ju-

ge-commissaire, et M. A. .Coquard, comptable
à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunirau greffe du tribunal de commerce

de Roanne, le 26 décembre prochain, à '10
heures du matin, à l'effet cle donner à M. le

juge-commissaire, leur avis tant sur la

composition de l'état des créanciers présu-,
més que sur la nomination du syndic défi-
nitif.

Faillite Accary
Par jugement, du tribunal de commerce de

Roanne du 20 décembre '1888.
Le sieur Accary Charles, épicier à Ailiers,

a été déclaré en état de faillite à compter
provisoirement du même jour.
M. Dupuy-Michaud, a été désigné pour

juge-commissaire et M. II. Boulard, compta-
ble à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

.réunir au greffe du tribunal de commerce de

Roanne, le 28 décembre prochain, à 14 heu-
res du matin, à l'effet de donner à M. le
juge-commissaire, leur avis tant sur la com-

position de l'état des créanciers présumés
que sur la nomination du syndic définitif.

Faillite Lachaud
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Lachaud, distillateur.à Renaison, sont invi-
tés à se réunir au greffe du tribunal de
commerce de Roanne, le 29 décembre, à 41
heures du matin, à l'effet d'entendre les

comptes du syndic, les propositions du failli,
et de délibérer sur la formation du concordat.

Faillite Joaimiii Fils
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Joannin fils, mécanicien à Roanne, sont in-
vités à se réunir au greffe du tribunal de
commerce de Roanne, le 28 décembre, à 10
heures du matin, à l'effet d'entendre les

comptes du syndic, les propositions du failli,
et de délibérer sur la formation du concordat.

Faillite Vve Grisartl
MM. les créanciers de la faillite de la dame

veuve Grisard, mercière à Roanne, sont in-
vités à se réunir au greffe du tribunal de
commerce de Roanne, le 26 décembre, à 10
heures du matin, à l'effet de prendre part à
la répartition d'un 2° dividende de 0, 40 0/°
promis par le syndic.

Faillite D«e Tourny
MM. les créanciers de la faillite de D lle

Tourny, limonadière à Roanne, sont invités
à se réunir au greffe du tribunal de com-

merce de Roanne, le 29 décembre, à -10 heu-
res du matin, à l'effet d'entendre les comp-
tes du syndic, les propositions du failli, et
de délibérer sur la formation du concordat.

Roanne, le 22 Décembre 1888.

Le Greffier: J. GONINDARD.

NOTA. ■— Tout mandataire devra
être muni d'une procuration enregistrée.

ÉTAT CIVIL
~

DE ROANNE
Du IG au 22 Décembre 1888.

Mariages 4.
Du -19. — BarrierAmédée-Emile-Joseph-Michel,

32 ans, rentier, et Chaland Aiexis-Clolilde, 20
ans.

Du 20. — Laurent Gilbert, 31 ans, docteur-mé-
decin, et Fillon Jeanne-Gilberte-Pauline, 20 ans.
— Mangon Michel-François, 28 ans, entrepre-
neur de travaux publics, et Charrier-Annette-

Françoise, 19 ans.

Du 22. — Blelterie François, 27 ans, sabotier,
ètjjet Fayot, Catherine, 27 ans, domestique.

Naissances 10.

Du 16. — Collier Susanne-Antoinette, fille
d'Antoine-Ernest, employé de commerce, et de
Journot Msrie-Susanne. — Charrondière Fran-

çoise-Adélaïde, fille de François, tapissier, et de
Cas'es Françoise, commerçante.
Du 17. — Danière Auguste-Marie-Joseph, fils

de Benoît, et de Grisard Philiberte-Marie-José-
phine, tisseurs. — Giroux Francine-Pétronille-
Valentine, fille de MaUrice,tisseur et de Porthier
Marie-Antoinette.
Du 10. — Dn enfant naturel.
Du 20. — Valfort Madeleine, fille d'Aimé, meu-

nier, et de Pouzadoux Catherine-I'hiliberthe. —

Pontifie Joséphine-Marie-Tliéodorine, fille do

Marie-Henri, pareur, et de Vial Antoinette, tor-
deuse. — Uu enfant naturel.
Du 24. — Ducard Claude-Marie, fils de Philip-

pe," employé au chemin de fer, et de Langlois
Catherine. — Bouteilley Eugène-Jean, fils de

Jean-Pierre, et de Etienne Madeleine, tisseurs.
Décès 14.

Dn 46. — Rivière Benoite, 84 ans, veuve de
Froment Jean. — Fargeaud Antoinette-Marie-
Mélanie, 48 ans. veuve de Desseigne Antonin.
Du 47. — Duc Michel, 79 ans, veuf de Gayet

Marie-Anne. — Charles-Marie, 3& ans, rentière,
célibataire. — Primpied Simon-Lazarus, 34 ans,
tisseur, époux de Jonard Geneviève. — Rouet
Rosalie, 3 ans.

Du 48. — Chervolin Françoise-Jeanne-Marie,
79 ans, veuve de Vivière Antoine. — Gironde
Gilbert, 55 ans, tisseur, époux de Galand Marie.
— Lostriat Madeleine, 44 ans, journalière, céli-
bataire. — Pâtissier Louis, 29 ans, tisseur,
célibataire..
Du 19. — Janvier Jean-Baptiste, 76 ans, fiieur,

époux de Donjon Jeanne-Marie. — Lacaze Clan-
de, 43 ans, teinturier, épeux de Sornin Marie.
Du 20. — Degeorge Jeanne, 8 jours.
Du 24. — Giacobbi Ange-Michel, 21 ans, capo-

ral au 98e de ligne, célibataire.

Avis à nos Lecteurs
Nous conseillons et engageons nos lecteurs de

n'effectuer aucun achat de bijouterie, montres
métal, argent où or et autres objets d'horlogerie
ou orfèvrerie avant d'avoir demande le catalo

gue général détaillé que Mathurin Blanc, fabri-
cant d'horlogerie à Besançon, envoi franco sur

demande. Ce fabricant obtient un succès sans

précédent avec ses articles destinés aux travail-
leurs; ayant pû réussir à allier la bonne qualité
au bon marché. C'est ainsi qu'il offre des mon-

très depuis 46 et 49 francs pour homme, et
depuis 26 francs pour dame et elles sont élé-
gantes, solides et garanties 2 ans sur facture,
comme les montres du prix le plus élevé.
Envoi franco â domicile, contre maudat-poste,

adressé à Mathurin Blanc, Grand'Rue, 131,
Besançon. Ajouter 4 francs si 14m désire rece-

voir en même temps une chaine élégante et
fortement argentée.

REVUE FINANCIERE
La semaine a été bonne pour les rentes

françaises/ La fermeté de l'ensemble des
cours a été constante, de telle sorte que
nous clôturons aujourd'hui à 82,70 pour le
3 % et M04 pour le 4 1/2 °/0 .

Cette situation est due à celle du marché
monétaire qui devient de jour en jour plus
encourageante.
Malgré le taux élevé des reports à la liqui-

dation du 15 décembre, on croit que celle de
fin courant sefera dans de bonnes conditions.
Le grand succès de l'Emprunt Russe com-

mence à produire ses effets par le raffermis-
sement des grands fonds d'Etats, or

quant à la haute Banque Allemande-Autri-
chienne, il faut qu'elle se prépare pour les
opérations très prochaines de la Conversion
hongroise.
A la suite d'une entrevue entre les admi-

nistrateurs judiciaires du. Panama et les
principaux entrepreneurs des Travaux du
Canal, il a été décidé de convoquer statuai-
rement les actionnaires à une grande réunion
qui aura lieu le. 26 janvier, prochain. A cette
occasion le quorum de vingt actions, qui
jusqu'à présent était nécessaire pour pren-
dre part aux Assemblées sera aboli, et tout
porteur d'une action pourra se présenter à
cette réunion.

En fin de bourse, marché très ferme.
Reprise générale. Bonnes tendances.

Louis GANDE, rue de la Côte, 26,
correspondanf de la Maison
DUCI1ESNE & G ie

, 2, rue Gréty,

BOURSE DE PARIS

Cours du Samedi 22 Décembre 1888

Rente 3 %.
R Italien 5 °)0 .. —

K Crédit foncierl358
^.Banque d'Es te 525
p; Panama 420
-5! Suez 2195
p-i

82 70) .. Extérieur 4 %
96 50 )W Portugais 3%

Qr>a Hongrois 4%.
»(g; Russe 4°/o4880

■3 Turc 4'/,.... __

w Banque ottom 527 »

St Egyptien 6 % 446 »
w Rio-ïinto 645 »

73 05
)) »

86 87
86 87
44 97

M. U. Gande, rue de la Côte, 26,
correspondant de laMaison DuChesne,
et C ie

, se charge de tous les ordres à
ternie et au comptant, aux meilleures
conditions possibles.
Encaissement et renouvellement de

Feuilles de Coupons sans frais.
Renseignements sur toutes les Va-

leurs cotées en Bourse, Tirages finan-
ciers, etc., etc.

PAH/S/£^
JTLJIFLET

98, R u e Nationale, 9 8

MAISON DE CONFIANCE & DE BON MARCHÉ

MUNIS \m
GRAND CHOIX

de Papillotes, Caramels, Cosaques à Pétards
et à Si *prises, Chocolat-Crè.me, Pralines et

Pistaches, Fondants fourrés et aux fruits,
Marrons et Fruits glacés extra, Pralines à la
rose et à la vanille.
Boîtes garnies de Bonbons surfins, Man-

darines de Malte, Oranges de Valence, Spi-
ritueux, Liqueurs de toutes marques, Gham-
pagne et Vins fins.

NOTA. — Excepté les Papillotes, tous les
Bonbons à partir de 1 fr. 60 le 1 /2 kilo, se-

font mis dans des sacs riches sans augmen-
tation de Prix.

Tout acheteur de 3 fr. de Confiserie aura droit
à un Joli Calepin.

"^SAiNT-JEAN
SOMNÀNBULE DE 1er ORDRE

84, Rue Ste~EIisabeth. — ROANNE

(Maison Giraud au 1 er) »

Nous apprenons l'arrivée dans notre ville
de Madame SAINT-JEAN, bien connue
dans la région par les services qu'elle a rendus
à un grand nombre de personnes qui se sont
adressées à elle, car elle a toujours fourni les
renseignements les plus précis relatifs à
toutes les circonstances de la vie.

Elle a l'honneur de porter à la connais-
sance du public qu'elle reçoit tous les jours,
de neuf heures du matin à midi, et de deux
heures à sept heures du soir.

Le dimanche, elle reçoit jusqu'à midi seu-
lement.

Consultations par l'étude des lignes
de la main.

PRIX MODERES

Nota. — M ras SAINT-JEAN pouvant être rap-
pelée à Paris d'un jour à l'autre, invite les per-
sonnes qui désirent la consulter à venir de
suite.

ETAT CIVIL DE CHARLIEU

Mariage 0

Décès .... 2
Du 15 décembre. — Vindrier, Antoine-Au-
guste, 54 ans, charcutier, époux de Berry
Pierrette.

Du 15 décembre. — Cucherat Henriette, 54
ans, épouse de Durand Pierre.

Naissance . . 0

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



LE RADICAL ROANNAIS
graarfsi

Études de Me CORNELOUP, avoué, à

Roanne, rue des Bourrassières, 21 et de
M° MONCORGÉ, notaire à Belmont.

VENTE PAR LICITATION
Avec admission d'Étrangers

IMS il
Situés ;à BELMONT (Loire)

CONSISTANT EN

BATIMENTS D'HABITATION ET D'EXPLOITATION,
JARDIN, PRÉ & TERRE

Dépendant de la communauté de biens

ayant existé entre Claude-Marie DËCLAT et
Rose DENIS-, et de la succession de

Claude-Marie DÉCLAT.

Adjudication au DIMANCHt' 20

Janvier 1889, à MIDI, l'étude et

par le ministère de Me MONCORGÉ,
notaire à Belmont.

Cette vente est poursuivie à la requête de
M. Alphonse Minot, propriétaire, demeurant
à Belmont, agissant en qualité de créancier

d'Irénée Déclat, lequel a fait élection de do-
micile en l'étude et constitution d'avoué en

la personne de Me CORNELOUP, demeurant
à Roanne.

Contre :

1° Madame Rose Denis, veuve de Claude-
Marie Déclat, propriétaire, demeurant à Bel-
mont ;
2° Irénée Déclat, propriétaire, demeurant

à Belmont, défendeurs ayant pour avoué
constitué M> VIAL - ROYE , demeurant à
Roanne ;
3° Dame Joséphine Déclat, épouse assistée

et autorisée de Joseph-Victor Glavières, jour-
nalier avec lequel elle demeure a Belleroche ;
4° Claude-Marie Trôner, propriétaire, de-

meurant à Belmont, agissant en qualité de
tuteur ad hoc ^-Ernest Déclat, mineur, né
du mariae® de Claude-Marie Déclat avec

Rose 2>enis, défendeurs ayant pour avoué
constitué M° VIAL, demeurant à Roanne.
Elle a été ordonnée par jugement rendu

contradictoirement par le Tribunal civil de
Roanne, le vingt-cinq octobre mil huit cent
quatre-vingt huit, enregistré, expédié en
forme de grosse, notifié à avoués et signifié à
parties.
Elle aura lieu tant en l'absence que pré-

sence de M. Claude-Marie Auberger, proprié-
taire, demeurant à Belmont, pris en qualité
de subrogé tuteur du mineur Ernest Déclat,

dûment appelé à la vente conformément à
la loi.

DESIGNATION
des

IMMEUBLES A VENDRE
Telle qu'elle est insérée au Cahier des

charges.
Premier Lot

Il se compose : 4» Un corps de bâtiments
d'habitation et d'exploitation avec écurie et
remise, construit en maçonnerie et couvert
en tuiles creuses.

La maison d'habitation est composée de
deux pièces et d'un cellier au rez-de-chaus-
sée, de deux pièces au premier étage avec

grenier au-dessus.
Elle prend entrée au soir par la cour ci-

après par une porte, elle est percée de ce

côté par cinq ouvertures ; au matin, elle est
percée par trois ouvertures ; au nord par
deux ouvertures.
L'écurie et la remise prennent leur entrée

au matin sur la cour par un portail et une
porte.
2" Une petite écurie avec fournier, au nord

des bâtiments ci-dessus ;
3° Une cour ou aisances au soir et au-

devant du bâtiment ci-dessus ;

4° Un jardin clos de murs au matin du
bâtiment.
Tous ces immeubles sont contigus et ne

forment qu'un seul tènement d'une conte-
nance de neuf ares quatre-vingts centiares,
ils sont portés au rôle de la matrice cadas-
traie et de la contribution foncière de la
commune de Belmont sous les numéros -105
et 412 de la section A, ils sont confinés au

nord, par terre à Déclat ; au soir par jardin à

Minot au matin par jardin à Monnet et au

midi par la route de Belmont à Ghauffailles.

Mise à Prix : Mille francs, ci. 1,000 fr.

Deuxième Lot

Il se compose :

1° Un pré de la contenance de vingt-trois
ares, porté dans le numéro 464 de la section
A du plan cadastral de la commune de Bel-

mont, joignant au matin pré à veuve Au-
brun ; au soir un chemin de desserte et de
nord, pré à Aubrun Marie ;
2° Une terre de la contenance de trente-

deux ares soixante-dix centiares au lieu dit:
« Aux grands Puits » portée sous le numéro
276 de la section A du plan cadastral de la
commune de Belmont, joignant de matin, un
chemin, de soir, bois à Vivier, au midi bois
à Dubouis et de nord, bois à Trichard.

Mise à Prix: Cinq cents francs, ci500 f.

Tous les immeubles précédemment dési-
gnés sont situés en la commune de Belmont
lieu vers le bois.

Le cahier des charges clauses et condi-

tions de la vente a été dressé par Me Mon-

corgé, notaire à Belmont, et, après enregis-
trement déposé en son étude où l'on peut en
prendre connaissance.
Eu conséquence, après l'accomplissement

des formalités voulues par la loi, les immeu-
bles sus-désignés seront vendus et adjugés
au plus offrant et dernier enchérisseur en

l'étude et par le ministère de Me Moncorgé,
notaire à Belmont, commis à cet effet, le
Dimanche vingt janvier mil huit cent quatre-
vingt neuf à MIDI.
Le premier lot sur la mise à prix de

mille francs, ci 1,000 fr.

Le deuxième lot sur la mise à

cinq cents francs, ci ...
Pour les renseignements, s'adresser

Me MONCORGÉ, notaire à Belmont.

prix de
500 fr.

Pour extrait,
Signé : Corneloup.

Enregistré à Roanne le vingt décembre
mil huit cent quatre-vingt huit, reçu un franc

quatre vingt huit centimes, décimes compris.

Signé: TACHON.

A DIJON
La pins «fficace de tons les SIROPS PECTORAUX

Grand Prix Victor-Emmanuel (Médaille d'Or)
Nul médicament ne guérit aussi promptement

RHUMES, BRONCHITES, TOUX NERVEUSE»
et toute IRRITATION de GORGE ou de POITRINE
Un seul essai prouvera son efficacité*
Tl'ACOKi lfr. 50 ET 2[r. 50 DANS TOUTES LES PEAKBACU*

Dépôt à Roanne, pharmacie Lafay.

i Médicament
MuyeltementMlaPOUDRE CAPpar i.Corpimid fo

rafraichissante
Remplace avec avantage et économie TOUTES LES EAUX

MINERALES ALCALINES.— Elle guérit les Maladie* de
1 Estomac, du Foie , de la Fessie, de la Feaugelle nettoie l'intestin, chasse les humeurs, rafraîchit la taag.

Prix : lfr. 50 dans toutes les Phirmaciêt.
Franco une Boite contre 1 f. 50 en tihbres-poste adressai4
H. CAPHARTIH, èir' d« l'EilaireirPharaaceutiiue,Elan (GlreoM

Chaque Sotte cet accompagné d'une Notion ditailUe.
lêpil S" i Paria: lavice MARTIN t VERBE*,S4.r.F"-Bour4WH

Le Gérant: A. FONROBERT.

Roanne. — Imp. J. DUMAS, r. Ste-Elisabeth, 76

A VENDRE
1° DEUX MAISONS

Sises rue Mulsant, rendement . . 1,200 fr.

2° UNE MAISON
Située au centre de la Ville (quartier d'ave-

nir), rendement 1,600 fr.
Ces maisons de construction récente of-

frent à tous les points de vue les aisances
désirables. — Facilités de paiement.
S'adresser à M. L. Gande, rue de l'En-

trepôt, 444.

LA MONTRE FRANÇAISE
Un de nos meilleurs horlogers, de Besançon,

fabrique, en ce moment, des montres dites
« Françaises », qui sont un succès prodigieux,
parce que malgré leur bon marché incroyable
(4™ qualité, métal blanc argenté : 16 fr. ; qua-
lité supérieure, métal jaune doré: 19 fr.; et

pour dame : 26 fr.), elles sont jolies, solides et

garanties deux ans, sur facture, comme les
montres du prix le plus élevé.
Pour recevoir, franco à domicile, par la

poste, une de ces montres, envoyer un mandat-
poste, de 46, 49 ou 26 fr., à M. Mathurin BLANC(
norloger, Grande-Rue, 431, à Besançon (Doubs)
(ajouter 4 fr., si l'on désire que la montre soit
accompagnée d'une chaîne moderne et solide
argenture triple).
N. B. — Si l'on désire d'autres genres de

montres, argent ou or, soit pour homme, jeune

farçon ou dame, demander le catalogue détaillé,
'ous les articles d'horlogerie sont garantis sur

facture et vendus, en détail, au môme prix
qu'en gros.

COURS DE CHANT & DE SOLFÈGE
M lle VINCENT, professeur au

Conservatoire, prendrait des élèves à
Roanne.

CONCERTS & SOIRÉES
Lui écrire, 44, rue du Palais-de-Justice, 44

Saint-Étienna

raie
de

TOUTES LES MARCHANDISES
de la

J,
18, Rue des Bourrassières, 18

ROANNE
Lainages , Nouveautés , Draperies,
Confections , Soieries , Ameuble-
ments, Tapis, etc.
Voulant écouler à tout prix, en vue d'une

organisation nouvelle, tout le stock existant
actuellement, toutes nos marchandises ont
été frappées d'un rabais considérable.
Les personnes qui voudront bien nous vi-

siter seront convaincues des avantages que
nous leurs offrons.

AU BON JARDINIER
ROANNE - 70, Rue Nationale, 70 - ROANNE

LÉGUMES &PRIMEURS

grand arrivage d'oranges d'afrique éc d'espagne

MANDARINES EN BOITES de Luxe pour Cadeaux d'Étrennes

BONBONS PINS

SPÉCIALITÉ DE CAFÉ A SPÉCIALITÉ D'ESCARGOTS

volailles GIBIERS

Conserves Alimentaires Truffes et Champignons

A LOUER
TOUT LE TROISIÈME ÉTAGE

DE LA

Maison AUBOYER, place de l'Hôtel-de-Ville
Pouvant servir à une administration ou pouvant
se diviser en deux beaux logements très con-
fortables. — Au besoin, on louerait un seul
appartement de 7 pièces et dépendances.
S'adresser à M. Gonindard, greffier du

Tribunal de Commerce.

PAUL ROSSEL
Maison de Confiance fondée en i840

AMEUBLEMENTS COMPLETS
Fabrique et Magasins :

69 et 71, Faub. St-Antoine
PARIS

GRAND CHOIX EN MAGASIN
de meubles

de chambres a coucher, salles a manges
salons

tentures et cabinets de travail

Avec une RÉDUCTION de PRIX considérable
sur les maisons ne fabriquant pas

50 p. 0/0 meilleur marché que les Magasins
de NOUVEAUTÉS.

On demande des Représentants

imprimerie a papeterie
Ancienne Maison DUMAS Frères

J. DUMAS Successeur
ROANNE. - 76, Rue Ste-Elisabeth, 76. - ROANNE.

CARTES de VISITE livrées de suite
A. LOUER

Joli petit appartement de trois
Pièces, situé rue de Cadore. Une
de ces pièces, éclairée par un ciel
ouvert, peut servir à un peintre-
amateur ou à un photographe.

MÉMOIRE SETtIë est facile et
intéressant; il perfectionne la mé-
moire naturelle. Il est hautement
apprécié par M. R. A. Protector,
par un grand nombre de profes-
seurs et par des étudiants aux-

quels il a permis de passer leurs
examens avec succès, d'apprendre
rapidement l'arabe et d'autres
langues difficiles. Leçons par cor-
respondance. Prospectus en fran-
çais (orinenglish, oderant deutsch)
franco par la poste, en écrivant à
M. le Professeur LOISETTE, 37,

New-Oxford Street, a Londres
(Angleterre).

M. DUCREUX PÈRE
Cordonnier

Rue Sautet, Roanne

Se charge de toutes réparations
de chaussures,à des prix réduits très
modérés. Il faitia chaussure neuve,

OH DEMANDES ÏÏT3SS
recettes sur place. Caution. Petite
position honnête et stable. Rien
des agences Bedet, 10, Boulevard
Arago, Paris.

Représentants actifs
taire pour la vente des vius et
huiles d'olive â la clientèle de

demi-gros et bourgeoise. Bonnes
remises. Fournir références. S'a-
dresser à M. Tholozan, 5, rue du

Mail, à Nîmes (Gard).

QUINA NATURE

Le QUINA NATURE, apéritif des gourmets, est aujour-
d'hui passé dans la consommation publique ; on le trouve dans
tous les Etablissements de 1 er ordre : cafés, comptoirs, cercles,
restaurants, etc., etc.
C'est un apéritif classé dans la catégorie des produits

hygiéniques approuvés par le Comité consultatif de France

(arrêt, cour d'appel, Lyon, 8 mars 4888).

ALBERT1N, Entrepositaire à ROANNE

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Rue Ste-Élisabetli

J. AUGÉ, a Roanne

Pension bourgeoise
Service à la Carte à toute heure — Repas de] Sociétés

et de Noces.

ASLLE DE XOO COUVERTS

SAISON D'HIVER 4 888-89

///
A J>
«*</ A LA BELLE JARDINIERE

Ancienue Maison PLANCHET. - Ant. SAMBARDIER & DURIF, successeurs

ROANNE. Place d'Armes. ROANNE

VBKIIS COITipmJMÀ MES et i MESURE
POUR HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS

La Maison de LA BELLE JARDINIÈRE, a l'honneur d'informer tous ses clients anciens et

nouveaux, et autres; qu'à l'occasion des FÊTES de NOËL et du JOUR de l'AN, elle vient de

traiter des AFFAIRES COLOSSALES, et veut en faire profiter sa nombreuse clientèle à titre
d'ÉTRENNES
Toujours servir ses clients dans les conditions les plus avantageuses, vendre BON et BON MARCHE.

VOILA LÀ DEVISE DE LA MAISON ! ! !.

GRAND CHOIX DE VÊTEMENTS CONFECTIONNÉS ET SUR NESURE
APERÇU H»JEU QUELQUES PRIX :

jusqu'à 23
4,75

H'" Nouveauté, I f7 éA

depuis. . . . 1 / |0U jusqu'à
Mousse et Ra- 44,95

45 Ç PANTALONS fusde 3,000
37

à choisir,depuis 3,95
vine, depuis. lïrfO jusqu'à oi u vLiuinmui} Enfants, depuis. ......
PÈLERINES (dernier genre), Hommes et Enfants toutes tailles et Prix

Venez tous vous faire habiller à la BELLE JARDINIÈRE, vous trouverez tous un avantage réel
et une grande différence, au point de vue de l'élégance et de la modicité de nos prix à qualité égale
de marchandises.

PAS DE GÉRANCE! PAS DE COMMANDITE!
La Maison de la BELLE JARDINIÈRE est la seule qui n'a pas changé de nom depuis qu'elle

existe.
MAISON SANS PAREILLE I ! !

Spécialité pour Costumes d'Enfants, derniers Modèles et Nouveautés parus à ce jour ainsi que
Pardessus Enfants et Cadets, Fourrures et Nouveautés, à des Prix incroyables de BON
MARCHÉ.
Venez tous, vous rendre compte des avantages réels qu'offre la MAISON de la BELLE

JARDINIÈRE ! ! ! qui restera toujours, quoiqu'on en dise et quoiqu'on fosse, la première de laJ
Région par importance de ses Affaires, et le peu d élévation de ses frais généraux.

PAS DE CONCURRENCE POSSIBLE!

ROANNE, Place d'Armes — A LA BELLE JARDINIÈRE — Place d'Armes, ROANNE

tous les soirs

T héâtre GUIGNOL
A LA BRASSERIE NATIONALE

ROANNE. — 4, Rue Nationale. — ROANNE.
Spectacles variés. — Parodies des principaux Opéras.

entréeI ibre
AVIS

A MM. LES PROPRIÉTAIRES AGRICULTEURS

Grande Fabrique Roannaise
DE

TUYAUX & AQUEDUCS
EN CIMENT

M. J. BOULARD, entrepreneur hydrographe
ROANNE. — 13, Rue Carnot, 13. — ROANNE

DEPOT DE CIMENTS, PREMIÈRES MARQUES; CHAH DU TEIL, ETE.
Envoi franco de PROSPECTUS, sur demande

Dépôts et Succursales. — Le Coteau, Ambierle, Lapacau-
dière, Charlieu, Feurs, St-Germain-Lespinasse (Loire), Marcigny
Saône-et-Loire), Moulins (Allier), Riom (Puy-de-Dôme),

Étude de M e HELLE, notaire à Roanne, rue Ste-Élisabeth

AVENDREA L'AMIABLE
UNE

Avec Cour, Rez-de-Chaussée,
Deux Étages, Greniers et Dépendances

sise a roanne
Entre la Rue Poisson et la Place de l'Hôtel-de- Ville

Cette Maison dont dépend le BAZAR, ayant pour enseigne
la dite place, appartenait précédemment à M. BENOIST, décédé
il y a peu de jours.

Pour les conditions, visiter et traiter s'adresser audit
Me HELLE, notaire.

Ëpj H @ 28,000 abonné!—Paraît la Dimamhe j^I^F ramgs

mal Fmaiicier arœsteSi
16 PAGES SE TEXTE

Tirages, Renseignements,
Assemblées, Coupons,

Cours de toutes les Valeurs

lm Abonn" sont reçus
gratuitement dane tous
les Bureaux de Poste.

LeNI©*
En Vente
Paris, Lyon

Ttubhs«,imUM
Bjrdeioi, Roues

VIBRES EN CAOUTCHOUC ET CUIVRE

Spécialité de Timbres Dateurs

LIVRAISON EN 2 HEURES

A lbert LEJEUNE
17, Rue Nationale, 17

ROANNE

ORURE, ARGENTURE ET NICKELAGE
en tous genres

SPÉCIALITÉ D'ARGENTURE DE COUVERTS

Prix très modérés

AMEUBLEMENTS acajou ou noyer, 1 armoire
à glace, 1 lit cintré. I table de nuit depuis |82&. » l*»meublem6nt

LITS-CAGE sommier adhérent depuis 29 50 la pièce.
AMEUBLEMENTS de salon, genre anglais,! ca-
napé, 2fanteuils, 4chaises, bois noir.reloursfrappé, défais 350 » fOiMll

RIDEAUX fantaisie, hauteur 3 mètres, prêts à

être posés depuis 7 75 1® rideau.
PORTE-CHAPEAUX&PORTE.PARAPLUIES,

avec glace depuis 50 * la pièce.
ARMOIRES à linge, en hêtre... depuis 22 » la pièce.
BUFFETS de cuisine, en hêtre depuis 12 50 ht P'êce.
LESSIVEUSES-SAVONNEUSES (système

Gaston Bozérian) brevetées S. G. D. G depuis 12 75 la pièce»
FOURNEAUX h gaz ...depuis 2 » la pièce.
SUSPENSIONSenbronzepoliouverni,av.lampe depuis 18 50 la pièce.
LAMPESpétrole.becrond.faieucedécorsassortis depuis 3 50 lu pièce.
LAMPES modérateur, bronzées depuis 4 75 U pièce.

Jk. LA

I1J® Sia lll
m - •MlÉÉt 1®

20, Boulevard et Palais Bonne-Nouvelle, à Paris

IOBZXmîbr compli

Ménage, Chauffage, Éclairage
Voyage et Campement

CALORIFERESroulants, régulatonrantomatique. depuis 55 » 1» pièce.
CHEMINÉES roulantes La MerocMcute , feu
ylsible depuis 70 » la pièce.

FOYERS mobiles dits Chenrinéts parisiennes., depuis 14 s la pièce.
POÊLES en faïence, carrés depuis 22 » la pièce.
POÊLES en fonte, à soda depuis 3 25 la pièce.
CALORIFÈRES ronds, « tèle, pour gaz depiNs 14 > la pièce.
CHEMINÉES en fonte, à four, foyer briques
réfractaires depuis 26 » la pièce.

CUISINIÈRES fonte, à four, avec chaudière
fonte émaillée depuis 19 » la pièce.

FOURNEAUX de cuisine tèle et fonte depuis 38 » la pièce.
GARDE-FEU pare-étincellss, bronzés,4feuilles. depuis 4 40 la pièce.
GALERIES cheminée Renaissance, bronze ciselé, depuis 35 » la pièce.
CHENETS Lonis XVI, bronze ciselé depuis |2 » ■» paire.
GARNITURES balais et soufflets palissandre,, depuis 5 50 U garniture.
PAIRES PELLE et PINCETTES fer poli depuis 3 25 la paire.

café-restaurant

nir
16, Rue de la Côte, 16

— ROANNE —

Table d'Hôte pour Voyageurs
diner a la carte et a prix fixe

CHAMBRES A COUCHER POUR VOYAGEURS
Plusieurs Salles à manger et Salonspour Sociétés

VINS FINS — LIQUEURS

ULH MAISON A ROANNE Jouets — Voyage — Chaussures— Bijouterie envoi franco des catalogues. — prix fixe marqué INSTALLATIONS D'ÉCURIES

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur Commandes. — Choucroute au

Jambon fumé.

Escargots de Bourgogne

'Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation te la sign.ctiirè âê Vimprimée)"
Roanne, Te

appfoée ei-coptre.
Bécentbfé 1888. Le Maire,

Le GVrtmfc FONROBERT

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




